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La loi métropole et la prévention des inondations

Quatre articles de la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 (L. 
n° 2014-58, 27 janv. 2014, JO 28 janv., art. 56 à 59) de mo-
dernisation de l’action publique territoriale et d’affirma-

tion des métropoles dite Loi métropole, concernent, d’une façon 
quelque peu inattendue, l’exercice par les communes d’une com-
pétence nouvelle en matière de gestion des milieux aquatiques et 
de prévention des inondations.

Une telle incursion du risque d’inondation et de sa prévention au 
sein d’un édifice législatif s’était déjà produite à l’occasion de la 
loi Grenelle 2(1) qui avait accueilli la transposition de la directive 
inondation CE n° 2007/60 du 23 octobre 2007 alors que le risque 
inondation n’avait jamais été abordé lors des tables rondes du 
Grenelle de l’environnement : il faut croire que la prévention des 
inondations a si mauvaise presse qu’elle est le nouveau mistigri de 
la législation française.

En l’occurrence, ces nouvelles dispositions devraient se situer dans 
la suite exacte de celles de la loi Grenelle 2 : après la mise en place 
de nouveaux outils qu’elle avait créés (Évaluation préliminaire des 
risques –EPRI-, identification des territoires à risques importants 
–TRI- et enfin plans de gestion du risque inondation –PGRI-),  il 
faudra mettre en œuvre la politique de gestion et de prévention 
qui en découle : qui le fera et comment le fera-t-on ?

C’est, en partie,  à ces deux questions que répondent ces nou-
velles dispositions.

Nous examinerons successivement : 

- L’exercice par les communes d’une nouvelle compétence, 
celle de la « Gestion des milieux aquatiques et prévention des 
inondations » ;

- Les moyens dédiés à cette nouvelle compétence ;

- La mise à disposition gratuite des digues appartenant à une 
personne publique.

(1) Voir article : Bidault S. et Dupie A. , Le Grenelle 2 et les risques natu-
rels, BDEI, Oct. 2010, supplément au n°29/2010, n° 1089

I.- UNE NOUVELLE COMPÉTENCE COMMUNALE  : LA 
GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES ET LA PRÉ-
VENTION DES INONDATIONS

La prévention des inondations, avant la transcription de la directive 
inondation de 2007, n’avait jamais été appréhendée en tant que 
telle dans la législation française, mais seulement au travers de la 
notion plus large de prévention des risques naturels majeurs.

Cette dernière était apparue dans la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 
relative à l’organisation de la sécurité civile, à la protection de la 
forêt contre l’incendie et à la prévention des risques «majeurs». 

L’État régnait en maître, notamment au travers de l’établissement 
des plans ORSEC qui relevait de sa seule compétence, de même 
que l’information en matière de risques naturels relevait du seul 
préfet.

La loi Barnier n° 95-101 du 2 février 1995 se situait dans la ligne de 
cette compétence étatique et avait confié à l’État l’élaboration des 
plans de prévention des risques naturels (C. env., art. L. 562-1)(2). 
La loi Bachelot de 2003 confirmait cette compétence quant à la 
planification de la prévention des risques.

La loi Grenelle 2, en transposant le dispositif de la directive eu-
ropéenne, n’a pas fondamentalement bouleversé cet état de fait 
puisqu’en faisant du bassin hydrographique la nouvelle unité de 
gestion territoriale du risque inondation, elle faisait du préfet coor-
donnateur de bassin l’autorité administrative compétente.

Néanmoins, elle prônait une association des acteurs de ce terri-
toire en élargissant notamment le dialogue entre le maire et l’État, 
et cette association de l’ensemble des acteurs avait trouvé sa tra-
duction dans le nouvel article L. 566-2, II du Code de l’environne-
ment  : « L’État, les collectivités territoriales et leur groupements, 
par leurs actions communes ou complémentaires, concourent à la 
gestion du risque inondation ».

(2) « L’État élabore et met en application des plans de prévention des 
risques naturels prévisibles tels que les inondations, les mouve-
ments de terrain, les avalanches, les incendies de forêt, les séismes, 
les éruptions volcaniques, les tempêtes ou les cyclones » , C. env., 
art.  L. 562-1

Par Stéphanie Bidault

Déléguée générale au CEPRI

Agnès Dupie

Avocate au barreau de Paris
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A.- Définition de la nouvelle compétence communale

Les communes sont désormais compétentes en matière de ges-
tion des milieux aquatiques et de prévention des inondations (C. 
env., art. L. 211-7, I bis).

Plus précisément, la délimitation du périmètre de cette compé-
tence a consisté à sélectionner certains objectifs énumérés à l’ar-
ticle L. 211-7 du Code de l’environnement.

Cet article issu de la loi sur l’eau de 2006 (L. n° 2006-1772, 30 déc. 
2006), permettait déjà aux collectivités, à leurs groupements et à 
certains syndicats mixtes d’entreprendre tous travaux, actions, ou-
vrages ou installations présentant un caractère d’intérêt général ou 
d’urgence dans le cadre du SDAGE quand ceux-ci visaient l’un des 
douze objectifs qui y sont définis.

Cette nouvelle compétence comprend ainsi les quatre missions 
définies aux 1°, 2°, 5° et 8° à savoir :

- L’aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hy-
draulique ;

- L’entretien et l’aménagement d’un cours d’eau, canal, lac ou 
plan d’eau, y compris les accès à ce cours d’eau, à ce canal, à 
ce lac ou à ce plan d’eau ;

- La défense contre les inondations et contre la mer ;

- La protection et la restauration des sites, des écosystèmes 
aquatiques et des zones humides ainsi que des formations 
boisées.

Si le périmètre de cette nouvelle compétence est ainsi clairement 
défini, il apparaît a priori assez restrictif par rapport à son libellé 
très général : en effet, ces quatre missions ne portent en fait que 
sur la protection et la gestion de l’aléa, ce qui est loin de viser la 
prévention des risques dans son ensemble.

B.- Le transfert de cette nouvelle compétence aux EPCI

L’objectif de la création de cette compétence n’était pas de faire 
peser sur les communes seules une telle compétence  : il était 
qu’elle revienne aux structures intercommunales.

Cette nouvelle compétence «gestion des milieux aquatiques et 
prévention des inondations » devient ainsi une compétence obli-
gatoire pour l’ensemble des EPCI à fiscalité propre. 

1) Les communautés de communes

L’article L. 5214-16 du Code général des collectivités territoriales 
(CGCT) a été modifié et la communauté de communes exerce 
désormais de plein droit, en lieu et place des communes, les 
compétences relevant de trois groupes (et non plus deux) dont la 
«  Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations 
dans les conditions prévues à l’article L. 211-7 du code de l’envi-
ronnement ».

Par ailleurs, l’article L. 5214-23-1 du CGCT qui concerne les dis-
positions financières des communautés de communes a égale-
ment été modifié de façon à intégrer cette nouvelle compétence 
pour l’éligibilité à la dotation prévue au onzième alinéa de l’article 
L. 5211-29 du même code.

2) Les communautés d’agglomération

L’article L. 5216-5 du CGCT a été modifié et aux quatre compé-
tences exercées de plein droit en lieu et place des communes 
membres a été ajoutée une cinquième, celle de « Gestion des mi-
lieux aquatiques et prévention des inondations dans les conditions 
prévues à l’article L. 211-7 du code de l’environnement ».

Par ailleurs, il est désormais prévu que la communauté d’agglo-
mération est substituée automatiquement, pour cette compé-
tence, aux communes qui en sont membres lorsque celles-ci sont 
groupées avec des communes extérieures à la communauté dans 
un syndicat de communes ou un syndicat mixte qui exerçait déjà 
cette compétence. S’il s’agit d’un syndicat de communes, ce der-
nier devient un syndicat mixte. Ni les attributions du syndicat, ni le 
périmètre dans lequel il exerce ses compétences ne sont modifiés 
(CGCT, art. L. 5216-7, I bis).

3) Les communautés urbaines

L’article L. 5215-20 du CGCT a été modifié de façon à ce qu’il soit 
ajouté à la compétence obligatoire en matière de protection et 
mise en valeur de l’environnement et de politique du cadre de 
vie la « Gestion des milieux aquatiques et prévention des inonda-
tions dans les conditions prévues à l’article L. 211-7 du code de 
l’environnement ».

De même, pour les communautés urbaines existant avant le 12 juil-
let 1991, l’article L. 5215-20-1 du CGCT a été modifié de façon à 
intégrer cette nouvelle compétence obligatoire au 8° bis.

Par ailleurs, comme pour les communautés d’agglomération, il est 
désormais prévu que la communauté urbaine est substituée, pour 
cette compétence, aux communes qui en sont membres lorsque 
celles-ci sont groupées avec des communes extérieures à la com-
munauté dans un syndicat de communes ou un syndicat mixte qui 
exerce déjà cette compétence. S’il s’agit d’un syndicat de com-
munes, ce dernier devient un syndicat mixte. Ni les attributions du 
syndicat, ni le périmètre dans lequel il exerce ses compétences ne 
sont modifiés (CGCT, art. L. 5215-22). 

C.- Son transfert des autres personnes publiques à l’EPCI 
à fiscalité propre 

Les conseils généraux, les conseils régionaux, leurs groupe-
ments ou les autres personnes morales de droit public qui as-
surent l’une des missions de cette compétence à la date de pu-
blication de la loi du 27 janvier 2014 exercent les compétences 
qui s’y rattachent jusqu’au transfert de celles-ci à un EPCI à fis-
calité propre, au plus tard jusqu’au 1er janvier 2018. Les charges 
qui sont transférées par le département et la région font l’ob-
jet, dans le cadre d’une convention, d’une compensation (L. 
n° 2014-58, 27 janv. 2014, art. 59, I).

D.- Une mesure d’accompagnement pour les communes 
et EPCI

Afin d’accompagner la prise de cette nouvelle compétence par 
les communes et les établissements publics de coopération in-
tercommunale à fiscalité propre, chaque préfet coordonnateur de 
bassin met en place une mission d’appui technique composée 
de représentants de l’État et de ses établissements publics, des 
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collectivités territoriales et de leurs groupements. Cette mission 
réalise notamment un état des lieux des ouvrages et des installa-
tions nécessaires à l’exercice de la compétence (L. n° 2014-58, 27 
janv. 2014, art. 59, III).

E.- Exercice de la nouvelle compétence sans préjudice 
des obligations des propriétaires ou associations syn-
dicales de propriétaires

Les communes et les établissements publics de coopération in-
tercommunale à fiscalité propre exercent leur compétence sans 
préjudice de l’obligation d’entretien régulier du cours d’eau par 
le propriétaire riverain prévue à l’article L. 215-14 du Code de l’en-
vironnement, ni des missions exercées par les associations syndi-
cales de propriétaires prévues par l’ordonnance n°  2004-632 du 
1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires 
(CGCT, art. L. 5216-7, I bis). 

Entrée en vigueur

L’ensemble de ces dispositions entre en vigueur  le 1er janvier 2016.

Toutefois, les communes et leurs établissements publics de coopé-
ration intercommunale à fiscalité propre peuvent, à compter de la 
date d’entrée en vigueur de la présente loi, mettre en œuvre ces 
dispositions par anticipation (L. 27 janv. 2014 précitée, art. 59, II).

II.- LES MOYENS DÉDIÉS À CETTE NOUVELLE COMPÉ-
TENCE

A.- L’institution d’une taxe pour la gestion des milieux 
aquatiques et la prévention des inondations 

Il résulte du nouvel article L. 211-7-2 du Code de l’environnement 
que les communes ou les EPCI à fiscalité propre substitués à leurs 
communes membres pour l’exercice de cette nouvelle compé-
tence peuvent instituer, en vue du financement d’une ou plusieurs 
des missions mentionnées au I du même article, à l’exception des 
missions mentionnées aux 3° et 6° du même article, la taxe pour la 
gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations. 

L’objet de cette taxe est le financement des travaux de toute na-
ture permettant de réduire les risques d’inondation et les dom-
mages causés aux personnes et aux biens.

Dans les conditions prévues à l’article L. 113-4 du Code des assu-
rances, le montant des primes d’assurances contre le risque inon-
dation et celui des franchises tiennent compte, à due proportion, 
de la réduction des risques qui résulte des actions de prévention.

Les caractéristiques de cette taxe figurent au nouvel article 1530 
bis du Code général des impôts créé par cette même loi.

Il y est notamment prévu que le produit de cette taxe est arrêté 
par l’organe délibérant de la commune ou de l’EPCI dans la limite 
d’un plafond fixé à 40 € par habitant et est exclusivement affecté 
au financement des charges de fonctionnement et d’investisse-
ment, y compris celles constituées par le coût de renouvellement 
des installations ainsi que par le remboursement des annuités des 
emprunts, résultant de l’exercice de la compétence de gestion des 
milieux aquatiques et de prévention des inondations.

La base de la taxe est déterminée dans les mêmes conditions que 
pour la part communale ou intercommunale de la taxe principale. 
Il est prévu que les organismes d’habitations à loyer modéré et les 
sociétés d’économie mixte soient exonérés de la taxe au titre des 
locaux d’habitation et des dépendances dont ils sont propriétaires 
et qui sont attribués sous conditions de ressources. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

Les dispositions concernant cette nouvelle taxe sont entrées en 
vigueur le 1er janvier 2014 (L. n° 2014-58, 27 janv. 2014, art. 56, IV).

En outre, en marge des moyens financiers mis à la disposition des 
communes pour cette nouvelle compétence, il y a lieu de signaler 
la création par l’article 58 de la loi du 27 janvier 2014 d’un nouvel 
article L. 1613-7 du CGCT instituant un fonds pour la réparation 
des dommages causés aux biens des collectivités territoriales et 
de leurs groupements par les calamités publiques. 

B.- La renaissance des établissements publics à voca-
tion de maîtrise d’ouvrage pour la mise en œuvre de 
cette nouvelle compétence 

L’article L. 213-12 du Code de l’environnement qui avait trait aux seuls 
établissements territoriaux de bassin a été entièrement refondu et les 
nouvelles dispositions prévoient dorénavant deux sortes d’établisse-
ments publics différents : l’établissement public territorial de bassin 
(EPTB) et l’établissement public d’aménagement et de gestion de 
l’eau (EPAGE).

1) Les fonctions de ces établissements

Un établissement public territorial de bassin (EPTB) est un groupe-
ment de collectivités territoriales constitué en application des articles 
L. 5711-1 à L. 5721-9 du CGCT, c’est-à-dire en syndicat mixte, en vue 
de faciliter, à l’échelle d’un bassin ou d’un groupement de sous bas-
sins hydrographiques, la prévention des inondations et la défense 
contre la mer, la gestion équilibrée de la ressource en eau, ainsi que 
la préservation et la gestion des zones humides et de contribuer, s’il 
y a lieu, à l’élaboration et au suivi du schéma d’aménagement et de 
gestion des eaux.

Cette définition est tout à fait similaire (seule la défense contre la 
mer y a été ajoutée) aux anciens établissements publics territoriaux  
tels qu’ils étaient issus de la loi Bachelot de 2003 (L. n° 2003-699, 
30 juill. 2003).

C’est sa fonction qui a été complétée puisqu’il va désormais assurer 
la cohérence de l’activité de maîtrise d’ouvrage des établissements 
publics d’aménagement et de gestion de l’eau (EPAGE). 

Un établissement public d’aménagement et de gestion de l’eau 
(EPAGE) est un groupement de collectivités territoriales constitué en 
application des articles L. 5711-1 à L. 5721-9 du CGCT, c’est-à-dire 
également en syndicat mixte, à l’échelle d’un bassin versant d’un 
fleuve côtier sujet à des inondations récurrentes ou d’un sous-bassin 
hydrographique d’un grand fleuve en vue d’assurer, à ce niveau, la 
prévention des inondations et des submersions ainsi que la gestion 
des milieux aquatiques en application du I bis de l’article L. 211-7 du 
Code de l’environnement.
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Il ressort effectivement de ces dispositions que les nouveaux EPAGE 
sont des établissements publics qui ont vocation à prendre en charge 
la maîtrise d’ouvrage des travaux de prévention des inondations.

Paradoxalement, il ne s’agit pas d’une nouveauté  : la loi du 16 dé-
cembre 1964 qui a jeté les bases de l’organisation administrative de 
l’eau en France avait créé en son temps de tels établissements pu-
blics administratifs à vocation de maîtrise d’ouvrage mais ils avaient 
été remplacés par la loi Bachelot de 2003 (L. n° 2003-699, 30 juill. 2003 
précitée), du fait qu’aucun établissement de cette sorte n’avait jamais 
été créé.

Ces EPAGE répondent donc à la nécessité très forte de trouver des 
personnes publiques en capacité de prendre en charge la maîtrise 
d’ouvrage des travaux visant la prévention des inondations et qui 
découleront notamment des nouveaux plans de gestion du risque 
inondation (PGRI) mis en place au niveau de chaque bassin par la loi 
Grenelle 2 et qui seront approuvés en 2015.

Par ailleurs, il est rappelé par ces nouvelles dispositions que l’action 
de ces deux établissements publics s’inscrit dans les principes de soli-
darité territoriale, notamment envers les zones d’expansion des crues, 
qui fondent la gestion du risque d’inondation.

2) Des établissements publics très encadrés par le Préfet 
coordonnateur de bassin.

S’ils sont différenciés au niveau de leurs fonctions, les deux établisse-
ments ne le sont pas dans leur création.

a- L’initiative et la création de l’EPTB et l’EPAGE

C’est le préfet coordonnateur de bassin qui détermine, dans le cadre 
de l’élaboration ou la révision du SDAGE, le bassin, les sous-bassins 
ou les groupements de sous-bassins hydrographiques qui justifient la 
création ou la modification de périmètre d’un EPTB ou d’un EPAGE.

Et c’est ce même préfet qui engage, en l’absence de proposition 
émise dans le délai de deux ans à compter de l’approbation du 
SDAGE, la procédure de création d’un EPTB ou d’un EPAGE, sur le 
bassin, le sous-bassin ou le groupement de sous-bassins hydrogra-
phiques qui le justifie.

b- La délimitation de leur périmètre d’intervention 

Ce périmètre d’intervention est délimité par un arrêté préfectoral :

- Soit à la demande des collectivités après avis du comité de bassin 
et, s’il y a lieu, après avis des commissions locales de l’eau ;

- Soit à l’initiative du Préfet coordonnateur de bassin, après avis du 
comité de bassin et, s’il y a lieu, des commissions locales concer-
nées. Cet avis est réputé favorable s’il n’a pas été rendu à l’issue 
d’un délai de quatre mois.

Cet arrêté dresse la liste des collectivités territoriales et des EPCI à 
fiscalité propre compétents en matière de gestion des milieux aqua-
tiques et de prévention des inondations.

À compter de la notification de cet arrêté, l’organe délibérant de 
chaque collectivité territoriale et EPCI à fiscalité propre intéressé dis-
pose d’un délai de trois mois pour se prononcer sur le projet de pé-
rimètre et sur les statuts du nouvel établissement public. À défaut de 
délibération dans ce délai, celle-ci est réputée favorable.

c- La création de l’établissement public

La création de l’établissement public est décidée par arrêté pré-
fectoral ou par arrêté conjoint des représentants de l’État dans les 
départements concernés après accord des organes délibérants des 
collectivités territoriales et des établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre. 

Cet accord doit être exprimé par deux tiers au moins des organes 
délibérants des collectivités territoriales et des établissements publics 
de coopération intercommunale à fiscalité propre représentant plus 
de la moitié de la population totale de ceux-ci, ou par la moitié au 
moins des organes délibérants des collectivités territoriales et des 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre représentant les deux tiers de la population.

L’accord de l’organe délibérant de tout établissement public de coo-
pération intercommunale à fiscalité propre dont la population est su-
périeure au quart de la population totale concernée est nécessaire.

d- Transfert de la compétence « gestion des milieux aqua-
tiques et prévention des inondations » vers les EPTB et 
les EPAGE 

Les EPTB et les EPAGE exercent, par transfert ou par délégation et 
conformément à leurs objets respectifs, tout ou partie des missions 
relevant de la compétence de gestion des milieux aquatiques et 
de prévention des inondations définies au I bis de l’article L. 211-7 
du Code de l’environnement (C. env., art. L. 213-12, V).

L’EPTB peut également définir, après avis du comité de bassin et, 
lorsqu‘elles existent, des commissions locales de l’eau concernées, 
un projet d’aménagement d’intérêt commun. Il le soumet aux com-
munes et aux EPCI et aux EPAGE concernés qui, s’ils l’approuvent, 
lui transfèrent ou délèguent les compétences nécessaires à sa réa-
lisation (C. env., art. L. 213-12, VI).

Les ressources des EPTB se composent des contributions de ses 
membres, de subventions, de prêts ainsi que des sommes perçues 
au titre de la redevance pour prélèvement de la ressource en eau.

Les ressources de l’EPAGE se composent des contributions de ses 
membres, de subventions et de prêts (C. env., art. L. 213-12, VII).

La création des EPAGE, comme organismes en capacité de prendre 
en charge la maîtrise d’ouvrage des travaux nécessaires à la pré-
vention des inondations, visait également à rationaliser l’organi-
sation des différentes structures (syndicats de rivière et  syndicats 
d’assainissement notamment) déjà en charge de ces différentes 
compétences et surtout d’en diminuer le nombre. 

Il est toutefois à craindre que ces EPAGE ne viennent que se sura-
jouter à cette organisation déjà particulièrement  complexe.

III.- LA MISE À DISPOSITION GRATUITE DES DIGUES AP-
PARTENANT À DES PERSONNES PUBLIQUES

L’article 58 de la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 modifie les dis-
positions du Code de l’environnement relatives aux ouvrages 
construits en vue de prévenir les inondations et les submersions et 
introduit deux nouveaux articles (C. env., art. L. 566-12-1 et L. 566-
12-2) qui concernent la mise à disposition gratuite des digues aux 
communes compétentes et l’institution d’une nouvelle servitude.
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A.- Les ouvrages concernés

1) Définition des digues

Définis dans le nouvel article L. 566-12-1 du Code de l’environne-
ment, comme des ouvrages construits ou aménagés en vue de 
prévenir les inondations et les submersions, tout ouvrage entrant 
dans ce champ est défini par deux éléments (C. env., art. L. 562-
8-1) :

- la zone qu’il protège des risques d’inondation et de submer-
sion ; 

- le niveau de protection apporté.

Il est précisé par ailleurs, dans ce nouvel article L. 566-12-1, que 
les infrastructures ou ouvrages publics qui n’ont pas exclusive-
ment pour vocation la prévention des inondations et submersions, 
mais qui s’avèrent eu égard à leur localisation et à leurs caractéris-
tiques, de nature à contribuer à la prévention des risques ou des 
submersions, peuvent, dans la mesure où ils appartiennent à une 
personne morale de droit public, être mis à la disposition de la 
collectivité compétente pour permettre de les utiliser et d’y ap-
porter les aménagements nécessaires contribuant à la prévention 
des inondations.

2) Notion de système d’endiguement

L’article L. 566-12-1 du Code de l’environnement vient ainsi confor-
ter la notion de système d’endiguement en envisageant la mise à 
disposition à une seule personne publique d’un ensemble d’ou-
vrages contribuant à prévenir les inondations et les submersions. 

C ‘est à la collectivité compétente de définir les digues constituant 
le système apte à protéger une zone déterminée, système pou-
vant être complété par des ouvrages complémentaires de nature 
à contribuer à la prévention des inondations et des submersions, 
eu égard à leur localisation et à leurs caractéristiques, et par des 
dispositifs de régulation des écoulements hydrauliques (vannes, 
stations de pompage par exemple…). 

Par ailleurs, en cas de désaccord sur l’intérêt de la mise à dis-
position ou la compatibilité de celle-ci avec la fonctionnalité de 
l’ouvrage ou de l’infrastructure, le représentant de l’État dans le 
département pourra être saisi d’une demande tendant à ce qu’il 
soit enjoint au propriétaire ou au gestionnaire de procéder à la 
mise à disposition ou à ce que soit constatée une incompatibilité. 
Il se prononcera après avis de la commission départementale des 
risques naturels majeurs.

La notion d’endiguement induite par cette réforme, très intéres-
sante d’un point de vue fonctionnel, devra toutefois faire face dans 
sa mise en œuvre, à une hétérogénéité des ouvrages en cause, 
lesquels seront parfois d’ailleurs, hors gestion publique. 

3) Instauration d’une servitude.

La loi ne prévoit aucune remise en cause de la loi du 16 septembre 
1807. Les digues appartenant à des propriétaires privés et gérées 
par des personnes de droit privé sont exclues du champ d’appli-
cation de ce texte.

L’article L. 566-12-2 du Code de l’environnement prévoit donc un 
système de servitudes afin de favoriser le passage du gestionnaire 

d’ouvrages sur les terrains d’assiette ou d’accès à des ouvrages 
construits en vue de prévenir les inondations et les submersions. La 
servitude peut ouvrir droit à indemnité, à la charge du bénéficiaire, 
fixée à défaut d’accord amiable par le juge de l’expropriation, s’il 
en résulte pour le propriétaire du terrain un préjudice direct, cer-
tain et matériel.

Cette possibilité d’instaurer des servitudes tend à faciliter l’inter-
vention de la personne publique compétente sur les propriétés 
privées mais ne résout en rien le cas non négligeable des digues 
dites orphelines, dont le régime de propriété n’a, à ce jour, pas 
été résolu.

B.- La gestion des ouvrages construits ou aménagés en 
vue de prévenir les inondations et les submersions.

 1) Transfert de gestion 

Les digues peuvent être mises à disposition de la collectivité com-
pétente si elles appartiennent à une personne morale de droit pu-
blic et si elles ont été achevées avant la date d’entrée en vigueur 
de la loi du 27 janvier 2014.

Les deux conditions sont cumulatives. 

La mise à disposition, établie par voie de convention, est gratuite. 
Toutefois, la convention prévoit s’il y a lieu une compensation fi-
nancière au profit du propriétaire ou du gestionnaire de l’ouvrage 
ou de l’infrastructure à raison des frais spécifiques exposés par lui 
pour contribuer à la prévention des inondations et des submer-
sions.

Une exception est toutefois envisagée : la digue n’est pas mise à 
disposition si son influence hydraulique dépasse le périmètre de la 
collectivité compétente et s’il existe un gestionnaire (C. env., art. 
L. 566-12-1, I, 2è al.).

Pour faciliter la gestion des ouvrages, la loi prévoit d’étendre aux 
ouvrages de protection, les dispositions prévues à l’article L. 554-
1 du Code de l’environnement qui concernent la sécurité des ré-
seaux souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de 
distribution. Concernant les tiers notamment, tous travaux pro-
grammés à proximité du système d’endiguement par un maître 
d’ouvrage autre que le gestionnaire, nécessitent au préalable l’ac-
cord du gestionnaire. Pour ce faire, le maître d’ouvrage consulte-
ra le guichet unique. En cas d’accord du gestionnaire, les travaux 
seront réalisés selon les dispositions du livre II du Code de l’envi-
ronnement pour la sécurité et la sûreté des ouvrages hydrauliques.

2) Période transitoire

La compétence ne devenant obligatoire qu’à partir de 2016, l’ar-
ticle 59 de la loi du 27 janvier 2014 prévoit des dispositions transi-
toires, ne faisant pas obstacle à l’exercice de la compétence par la 
collectivité visée par la loi, dès 2014. 

Lorsqu’il s’agit de digues gérées par l’État ou l’un de ses établis-
sements publics à la date de publication de la loi, il continue d’as-
surer cette gestion pendant 10 ans pour le compte de la collecti-
vité compétente. L’étendue du concours apporté par l’État ou son 
établissement public est alors contractualisée par une convention, 
précisant les moyens matériels et humains requis et les charges 
transférées. La loi précise que ces charges doivent faire l’objet 
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d’une compensation et que durant la période de 10 ans, les tra-
vaux de mise en conformité des ouvrages avec des textes régle-
mentaires incombent à l’État.

Enfin, les conseils généraux, les conseils régionaux, leurs groupe-
ments ou les autres personnes morales de droit public, qui gèrent 
des ouvrages construits ou aménagés en vue de prévenir les inon-
dations et les submersions à la date de publication de la loi, peuvent 
se substituer à la collectivité compétente pour la mise en œuvre des 
dispositions de mise en conformité des ouvrages jusqu’au transfert 
de compétence prévu par la loi au 1er janvier 2018. Les charges qui 
sont transférées par le département et la région feront l’objet, dans 
le cadre d’une convention, d’une compensation.

3) Responsabilité

L’article L. 562-8-1 du Code de l’environnement issu de la loi 
n°  2010-788 du 12 juillet 2010, dite loi Grenelle 2, a été modifié 
(disparition de la notion de « règles de l’art ») et rappelle que la 
responsabilité de la collectivité compétente ne pourra être enga-
gée à raison des dommages que les ouvrages dont elle a la charge 
n’ont pas permis de prévenir dès lors que les obligations légales et 
réglementaires applicables à leur conception, leur exploitation et 
leur entretien ont été respectées. 

Le projet de décret en cours devrait donc fixer ces obligations aux-
quelles doivent répondre les ouvrages en fonction des enjeux et 
des objectifs de protection visés. 

Cependant, il semble utile de préciser que les évolutions récentes 
de la jurisprudence administrative (CAA Marseille, 5 nov. 2012, 
n° 09MA01880, GFA de Clairefarine et consorts Barbier c/ Syma-
drem) montrent que la question de la limitation de responsabilité 
des gestionnaires est déjà prise en compte et donc risquent de 
vider quelque peu de sa substance l’apport attendu de ce texte.

Enfin, la mesure de cette responsabilité pour les maires, déjà com-
pétents au regard de la police administrative et désormais gestion-
naires d’ouvrages dans le cadre de la compétence obligatoire de 
la commune, sera accrue et pourra amener à les exposer encore 
davantage, y compris au plan pénal. 

CONCLUSION

Au travers de cette réforme, le législateur cherchait non seu-
lement à clarifier les compétences et responsabilités dans le 
domaine de la gestion des risques d’inondation mais aussi à 

limiter voire à restreindre le millefeuille administratif en créant 
une nouvelle compétence et en en désignant un responsable 
unique. 

Cependant, malgré des objectifs fort nobles, cette loi peine à 
convaincre de son utilité : le maillage cohérent de notre territoire 
sur un modèle unique reste à démontrer et surtout à construire au 
regard des structures déjà existantes. 

La dissolution de certaines structures pourrait entrainer selon le 
modèle actuel, la création d’autres nouvelles structures. Par ail-
leurs, concernant le régime de responsabilité, la complexité liée 
à la multiplication des  acteurs intervenant sur ces questions mais 
aussi à l’existence de pouvoirs de police entre les mains du maire 
et du préfet semble loin d’être résolue. 

Au-delà de cette nécessaire réorganisation de la prévention du 
risque inondation induite par la directive inondation de 2007,  on 
assiste surtout à un désengagement de l’État sur des compétences 
qui, jusqu’alors, passaient pour régaliennes (la sécurité civile) et 
surtout sur la question de la gestion des systèmes de protection 
qui sont devenus des abîmes financières.

Au surplus, la création de cette compétence fait abstraction du 
fonctionnement actuel de la gestion des ouvrages de protection 
qui bénéficie largement de l’intervention financière des départe-
ments et des régions. À l’avenir, ces derniers risquent fort de se 
désengager eux aussi. Gageons alors que le système de taxe per-
mettra aux collectivités nouvellement compétentes de récupérer 
les sommes nécessaires à leur nouvelle mission, tout en leur per-
mettant de remplir leurs nouvelles obligations dans les meilleures 
conditions de sécurité juridique. 

À l’heure où la clause de compétence générale semble être remise 
en cause, la seule intervention des communes et de leurs grou-
pements suffira-t-elle à assurer la sécurité des populations suite 
à un évènement d’inondation et le pari du législateur de créer un 
nouveau service public entre les mains d’une collectivité dédiée 
était-il le bon choix ?

Une loi complète sur le sujet de la prévention des inondations 
aurait semblé plus judicieuse dans la droite lignée des disposi-
tions de la loi Grenelle II et aurait évité ainsi cette impression de 
« loi mistigri », peu adaptée aux enjeux posés par les questions 
portant sur les conséquences des inondations sur le territoire 
français. 
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Journée d’étude « Gemapi »
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Par JOËL GRAINDORGE, DGST • Club : Club Techni.Cités, Club finances

La loi Maptam a
instauré une taxe
facultative, appelée
« taxe Gemapi ». Or,
les EPCI à fiscalité
propre qui reprendront
la compétence Gemapi
en 2018 ont des
interrogations sur les
modalités de cette

instauration. Pourront-ils délibérer avant octobre 2017
pour espérer des recettes dès 2018 ? La position de l’État
sur ce sujet est discutable au regard de la jurisprudence.

En matière de Gemapi, les

collectivités territoriales ne

savent plus où donner de la

tête, et ce n’est pas prêt

d’être fini. En effet, la loi

Maptam (article 56) a

remplacé le mécanisme préexistant de « redevance pour service

rendu » par une taxe facultative, plafonnée et affectée qui est
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codifiée à l’article 1530 bis du code général de impôts. Un certain

nombre d’établissements publics de coopération intercommunale à

fiscalité propre (EPCI-FP) – qui étudient l’instauration de cette taxe

– se posent des questions suite à un document émis par le

ministère (DGCL) en date du 9 juin dernier (voir encadré). Celui-ci

indique qu’il n’est pas possible de délibérer sur la taxe Gemapi

sans avoir la compétence, c’est-à-dire pas avant le 1er janvier

2018. Or, ces collectivités espéraient pouvoir délibérer sur cette

taxe dès octobre 2017, c’est-à-dire avant la prise de compétence

au 1er janvier 2018.

Une position surprenante, puisqu’une note d’information de la

DGCL (NOR : INTB1420067N) en date du 11 septembre 2014 et

relative aux délibérations à prendre pour une application 2015 avait

en effet précisé que « la décision [délibération, NDLR] d’instituer

cette taxe doit être prise le 1er octobre d’une année pour être

applicable au titre de l’exercice civil suivant ». Mais c’est justement

là que le bas blesse, puisqu’au regard de ces dispositions, l’État

affirme que les EPCI-FP non compétents avant le 1er octobre 2017

ne peuvent prendre cette délibération « à temps » pour qu’elle

entre en vigueur au 1er janvier 2018 en même temps que la prise

de compétence.

Rappelons à ce sujet que cette taxe facultative (qui s’ajoute à la

possibilité d’utiliser les ressources non affectées du budget

général) peut être instituée soit par les communes qui justifient

l’exercice de la compétence Gemapi (conditions prévues à l’article

L.211-7 du CE – code de l’environnement), soit par les EPCI-FP

qui se substituent à leurs communes membres au plus tard dès le

1er janvier 2018 (ou par anticipation). Les Syndicats, les Epage

(établissement public d’aménagement et de gestion des eaux) et

les EPTB (établissement public territorial de bassin) ne peuvent

instituer une telle taxe.
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D’après certains juristes (et notamment l’avocat Eric Landot), cette

position est très contestable. En effet, la jurisprudence montre que

l’on peut prendre un acte avant une prise compétence à condition

que son entrée en vigueur se fasse « au moment » ou « après »

cette prise de compétence (1). Eric Landot indique sur ce point :

« au terme de cette jurisprudence d’ailleurs constante depuis, le

juge administratif autorise à prendre un acte par anticipation. Il

impose seulement que l’autorité administrative ait compétence à

cet effet à la date, non pas de l’adoption de l’acte, mais à la date

d’entrée en vigueur de celui-ci ».

Ce raisonnement concernant les actes administratifs peut être

étendu à la fiscalité, « avec de faibles risques mais soyons

« Dans le cadre de l’exercice obligatoire de la compétence
GEMAPI par les EPCI au 1er janvier 2018, de nombreuses
interrogations nous ont été adressées sur la possibilité pour un
EPCI de délibérer avant le 1er octobre 2017 sur la taxe
GEMAPI afin d’être en mesure de lever cette dernière dès le
1er janvier 2018 alors même que ces EPCI n’exercent pas
cette compétence en 2017.

En l’état actuel du droit, il n’est pas possible de délibérer pour
instituer la taxe GEMAPI avant la prise de compétence à
laquelle elle est afférente. En effet, une telle délibération est
susceptible de faire l’objet d’un recours pour vice de
compétence.

Toutefois, afin de permettre aux EPCI de lever cette taxe dès
2018, le Gouvernement proposera au Parlement une mesure
visant à permettre aux EPCI de délibérer jusqu’au 1er février
de l’année de la prise de compétence en vue d’instituer la taxe
GEMAPI, dans le cadre des lois de finances de fin d’année.

Il convient de communiquer aux EPCI ayant délibéré par
anticipation en 2017, que si une telle mesure est introduite
dans le cadre de la loi de finances, ils devront impérativement
délibérer à nouveau début 2018 pour instituer la taxe
GEMAPI, à défaut de quoi ils ne pourront instituer la taxe et la
percevoir en 2018 ».
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prudents », précise toutefois l’avocat. Il reste qu’un aspect

particulier peut fragiliser cette décision par anticipation : le montant

voté (et réparti sur les 4 taxes par l’administration fiscale) ne doit

pas dépasser deux plafonds. Tout d’abord, il ne doit pas être

supérieur à 40 euros par habitant et par an (en population DGF).

Ce calcul peut être facilement effectué « en anticipation ». En

revanche, il ne doit pas être supérieur aux dépenses affectées à la

compétence Gemapi. Et pour ce faire, il faut que le budget

correspondant ait été élaboré.

La note d’information de la DGCL évoquée plus haut stipule par

ailleurs que ce montant doit être voté chaque année et arrêté avant

le 1er octobre pour l’exercice suivant de recouvrement. Là encore,

le juriste estime que ce point est discutable. « L’échéance

d’octobre porte sur la levée de cette taxe. Le montant à lever en

impôts, lui, peut être fixé en 2018 sans encombre dans les limites

propres aux dates d’adoption des budgets et de vote des taux ».

Ceci n’est d’ailleurs pas spécifique à la taxe Gemapi.

En définitive, si l’intercommunalité veut mettre en place et lever la

taxe Gemapi pour 2018, il faut prendre la compétence totale ou

partielle par anticipation avant le 30 septembre 2017. C’est la

solution « sans aucun risque ». Une seconde solution est de

s’appuyer sur la jurisprudence évoquée plus haut, c’est-à-dire

instaurer la taxe avant le 1er octobre 2017 sans être compétent,

puis voter en 2018 son montant. Dans ce cas, le risque d’un

recours n’est pas nul et il faut que la rédaction soit validée par un

juriste (en externe ou en interne) pour limiter le risque de son

annulation.

Enfin, troisième solution, attendre que le gouvernement accorde

aux collectivités compétentes de pouvoir délibérer jusqu’au 1er

février 2018. Le risque est toutefois que cette disposition ne soit

pas votée par l’Assemblée, dans le cadre de la loi de finances fin

2017.
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Gemapi : comment financer cette nouvelle compétence ? -
Dossiers finances

05/11/2017 11H34 - maud cecci

SUR Annemasse ,sur les taxes foncières et habitations 2017 nous avons
la taxe GEMAPI.Je croyais que cette taxe ferait son apparition en 2018?
De plus nous avons cette taxe aussi sur le foncier d’un appartement que
nous louons?

Signaler un abus

05/07/2017 01H13 - Joël Graindorge

Bonjour,
Votre question est judicieuse, et montre qu’il faut sans doute reformuler
le texte.

Il s’agit en fait de prendre des précautions juridiques en cas de recours.
La rédaction doit donc reposer sur une formulation juridique intégrant les
références à la jurisprudence.

Cette rédaction peut être faite par un juriste « en interne ». Par ailleurs,
elle minimise le risque que le juge invalide la délibération mais ce n’est
bien entendu pas une sécurité « totale » !

Cordialement, la rédaction.

Signaler un abus

04/07/2017 01H00 - Caromath@free.fr

Pourquoi la rédaction doit-elle être « validée » par un avocat ?
En quoi cette validation confère-t-elle une sécurité juridique ?

Signaler un abus
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Fabrice Gaureau
responsable administratif et financier au sein d'un EPCI
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La Gemapi, UN BOULEVERSEMENT 
CONSÉQUENT pour la gestion de l’eau

Modèle imaginé pour clarifier et harmoniser les rôles des collectivités en matière de gestion de l’eau, la 
Gemapi a du mal à se concrétiser sur le terrain. Les bouleversements administratifs et juridiques qu’elle induit 
perturbent les acteurs alors que l’échéance se rapproche.

Florence ROUSSEL

 

er

 
 
 

 

 
 

 
 

Une volonté de clarifier les rôles

 
 

 
 
 

 
 

Le constat est 
aujourd’hui celui d’un morcellement 

 
terventions  

 

un lien 
étroit et pérenne entre la politique 
d’urbanisme et les missions relatives 
à la prévention des risques et à la 

gestion des milieux aquatiques

 
 
 

 

 
 
 
 

 

 

Une gestion à l’échelle des bassins

 

 
leurs territoires, ou à plusieurs éta- 

 

 

 

 

 
 
 

e e 

“Le constat est aujourd’hui celui d’un morcellement et d’un 
enchevêtrement de ces interventions”, MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE
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La Socle pour faire le point sur les compétences
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Les associations déplorent la FAIBLE 
CONCERTATION POUR DÉFINIR LA SOCLE
Initialement demandée par les associations pour préparer la mise en œuvre de la Gemapi, la stratégie 
d’organisation des compétences locales de l’eau (Socle) déçoit au final les acteurs. Parmi leurs regrets : sa 
conception majoritairement descendante.

Dorothée LAPERCHE

 
 

, 
 

 

Les Socles ont 
été mises en place à la demande des 
associations de collectivités qui 
souhaitaient, à l’occasion des 
transferts de compétence, pou- 
voir faire dialoguer tous les ac- 
teurs du champ de l’eau et dé- 
passer l’opposition entre petit et 

 
 
 
 

 

 
 

 

“Il y a eu des consultations dans le 

cadre des instances des agences de 
l’eau, comités de bassin et différentes 
commissions territoriales mais peu 
de prises en compte du travail mené 
par les EPTB, les Epages ou les 
départements. Nous arrivons à des 
documents qui restent pratiques et 
ne donnent pas de sens à l’orga- 
nisation... qui ne répondent pas à la 

pointe 

Un calendrier serré

“Nous 

l’exercice pour aboutir à quelque 
chose de concerté : produire ces do- 
cuments dans un délai aussi court, 
avec le périmètre des grands bassins ! 
C’est également un peu dommage 

que les Socles séparent l’eau et l’as- 
sainissement de la Gemapi, il n’y a 
pas d’exercice de transversalité, note 

Les do- 
cuments ne sont pas prescriptifs, 
nous verrons par la suite dans quelle 
mesure les territoires vont s’en em- 

 

“La 
Socle, qui suppose de faire un état 

les moyens de les atteindre, est néces- 
saire  

 

Nous 
avons toutefois des réponses qui 
sont totalement différentes selon 
les territoires : dans certains, la 
concertation a fait avancer les 
choses tandis que d’autres se sont 
contentés du strict minimum… 
Nous souhaitons donc revoir les 
copies, approfondir les concer- 

 
 

pas satisfaisant, selon les collectivi- 
“Les missions d’appui technique 

de bassin n’ont pas joué leur rôle : 
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LA MISE EN OEUVRE DE LA GEMAPI
comporte toujours des zones d’ombre
Périmètre de la compétence fl ou, insécabilité ou non des items de la Gemapi : les intercommunalités attendent 
encore des confi rmations de la part de l’Etat sur la mise en œuvre de la compétence. Zoom sur les questions 
en suspens.

Dorothée LAPERCHE

er

i  qui

Dans 

limites sont incertaines : la complexité 
d’un cycle de l’eau ne permet pas 
de segmenter les actions, elles sont 
liées entre elles, 

 Où commence par
exemple la gestion des eaux de ruis-
sellement ? . 

Comme le ruissellement 
apparaît comme une compétence 
partagée dans le code de l’environ-
nement, certains considèrent que 

avec la Gemapi mais avec un pied 
en dehors. Ils préconisent donc pour 

les territoires - avec d’importantes 
problématiques de ruissellement et 
de coulées de boues - de prendre 

sellement », pour, dans certains cas, 
légitimer l’action, explique Yann 

D’autres estiment 

au titre de la Gemapi. En pratique, 
il faut apprécier au cas par cas

Des textes se préparent sur 
de nouveaux plans de prévention 
du risque inondation. Les plans de
prévention des risques littoraux no-
tamment s’imposeront aux autorités 
en charge de la Gemapi. Il y a né-
cessairement des liens : nous ne pou-
vons pas découper en tranches les 

Un appel à la souplesse lancé en 
direction des services de l’Etat

“La lecture qui 
est faite des textes aujourd’hui par 
les services de l’Etat va dans le sens 
d’une insécabilité des items : soit
vous gardez, soit vous transférez 
chacun de ces derniers dans sa 
globalité, 

 Cela pose des dif-

souhaitent souvent, pour chaque 
item, répartir les actions à différents 
niveaux : telle action à l’échelle 
du bassin, telle autre à celle de la 
communauté voire en dessous. Nous 
espérons obtenir de la souplesse 
des services de l’Etat pour éviter 

associations souhaitent toutefois que

assurer la cohérence entre les ac-
Si nous lisons le texte de la 
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Gemapi et ses objectifs en s’ap- 
puyant simplement sur des portions 
de bassins et non pas sur une vision 
d’ensemble du bassin versant, l’amé- 
nagement de cette fraction pourra 
entraîner un déménagement de la co- 
hérence du bassin

. D’un point 

“La 
lecture rigide des services de l’Etat 
est pour moi infondée en droit. Mais 
je pense qu’ils adoptent cette pos- 
ture pour éviter un trop grand empi- 

 
.  

 
 

pétence : à leur échelle, ou par 

 

(1)

(2)

 
 
 

1er  
 

Mon sentiment est que 
les collectivités choisiront plutôt 
l’option qui leur permettra le jour où 
elles le souhaiteront de reprendre la 
gestion de la compétence plutôt que 

plus pérenne à d’autres acteurs qui 

La délégation séduit mais reste plus 
compliquée à mettre en oeuvre 

Avec le transfert, 

collectif entre plusieurs membres 
sur un bassin et qui s’inscrit dans la 
durée. La solidarité peut jouer. L’in- 
convénient est que la communauté 
perd un peu de son indépendance 
puisqu’elle ne prend plus les déci- 
sions seule. Les compétences à la 

 
, précise l’avo- 

la délégation permet de 
faire des opérations ponctuelles et 
du sur-mesure. Le contrat autorise à 
en limiter la durée et d’en détermi- 
ner les contours  

 

De plus, au 1er  

Le 
i   est 

assez conséquent : il y a des con- 
ditions drastiques au niveau géogra- 
phique pour des raisons de cohé- 
rence technique

Nous ne pouvons pas faire 
de délégation avec des syndicats 
non Epage ou EPTB - la question se 
pose alors sur la possibilité de recou- 
rir ou non à d’autres mécanismes con- 
ventionnels (les conventions de ges- 
tion de compétence, réalisation et 
gestion d’ouvrages) proposées plus 
généralement par le code général 

des collectivités territoriales. Si j’ai 
tendance à penser que c’est pro- 
bablement possible, il n’en demeure 
pas moins qu’en cas de contentieux, 
il reste toujours un doute

 

 
Les 

 
férents territoires : nous devons con- 

 
la Gemapi

Notes : 
(1)

(2)

service
lecteur

i
37328

“Les plans de prévention des risques littoraux notamment s’imposeront 
aux autorités en charge de la Gemapi. Il y a nécessairement des liens : 
nous ne pouvons pas découper en tranches les sujets”,
Sylvain Bellion, AMF.

Les quatre items 
de la Gemapi

 

4- la protection et la restaura- 
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Environnement & Technique : Quelle 
est la situation actuelle des digues en 
France ?
Stéphanie Bidault

 

gestionnaires qui s’en occupent sont 
 
 
 

aucun propriétaire n’est connu et 
 
 
 
 
 

er

E&T : Que va changer ce transfert de 
compétence Gemapi ?
SB :

 
1er  
pétence effective aura lieu au plus 

er

er

 
 
 
 

E&T : Pourquoi cet état des lieux n’a 
jamais vu le jour ?
SB 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

E&T : Comment les EPCI peuvent-ils 

à leur charge ?
SB :

 
 
 
 

 

 
 

“JE CRAINS QUE LA CHARGE DES GESTIONNAIRES DE 
DIGUES NE SOIT PLUS ÉLEVÉE AU FINAL”

Entretien avec Stéphanie Bidault, directrice du Centre européen de prévention de 
risque d’inondation (Cepri)

Les EPCI-FP vont prendre en charge plusieurs milliers de km de digues. 
Outre l’ampleur de l’état des lieux technique et juridique restant à réaliser, 
Stéphanie Bidault, directrice du Centre européen de prévention de risque 
d’inondation, s’inquiète des charges réelles qui pèseront sur ces EPCI.

Propos recueillis par Florence ROUSSEL
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SOLUTIONS & INNOVATIONS

Endress+Hauser propose 
Prosonic FDU 90, sonde à 
ultrasons pour la mesure de 
niveau d’eau, sans contact.

La sonde FDU 90 est l’ins-
trument idéal pour la sur-
veillance, en continu, des 
déversoirs, bassins d’orage 

ou canaux ouverts. Elle résiste aux intempéries et à  

la formation de givre. De conception hermétique, elle ne 
nécessite aucun entretien.

Pour mesurer simultanément niveau et débit d’eau, la 
sonde s’associe au transmetteur Prosonic FMU 90, 

 

Les outils de linéarisation vous faciliteront le post-traite-
ment des données d’autosurveillance.

En charge du suivi des milieux et des risques, vous êtes 
tenu de surveiller les rejets de déversoirs d’orage.

Pour assurer le suivi quotidien des déversements dans 
le milieu naturel, FluksAqua propose l’appli «Suivi des 
Déversoirs d’orage». 

Vous accéderez, en temps 
réel, à toutes les données 
sous forme de tableaux de 
bord. 

-
ration de vos bilans réglementaires d’autosurveillance. 
Le traitement robuste et transparent des données  

FluksAqua prend en charge l’interfaçage avec vos 

quasi instantanée de votre réseau.

Prosonic FDU 90, idéal pour équiper  
les déversoirs et bassins d’orage

Pratique, l’appli de suivi en temps réel  
des déversoirs d’orage

www.fr.endress.com/fr

actionnant le cas échéant la procé-

E&T : Les 9.000 km de digues sont-ils 
concernés par ce transfert ?
SB 

tionnaires pourraient avoir à s’oc-

E&T : Si le gestionnaire refuse de 
prendre en charge une digue, que 
devient-elle ?
SB :

E&T : Le transfert de la compétence 
Gemapi s’accompagne-t-il d’un 
transfert de responsabilité ?
SB 

e e

“Selon le ministère de l’Environ-
nement, 3.000 à 4.000 km de 
digues seront repris en gestion”

Document réservé à l'usage exclusif de l'abonné AB140570
MME TUDEZ MARTINE - EDITIONS LEGISLATIVES
Environnement & Technique adhère au Centre Français du droit de Copie (CFC)



Environnement & Technique - N°373 - Octobre 2017

52 DOSSIER
Gemapi

e e  
 

vent assurer cette gestion en interne 

 

 
 
 

E&T : Ce transfert de compétence 
Gemapi va-t-il améliorer la gestion 
des digues et par conséquent leur 
état ?
SB :

générés par ces ouvrages et s’étaient 
 

 
 

nisationnel prévu par les textes 
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FINANCEMENT DE LA GEMAPI :
la taxe en question
Le fi nancement de la nouvelle compétence Gemapi pourrait poser des diffi cultés à certaines intercommunalités. 
La taxe Gemapi envisagée par le Gouvernement pour y faire face ne semble pas constituer une solution 
satisfaisante pour tous.

Dorothée LAPERCHE

(1)

“L’Assemblée des com-
munautés de France considère le

comme inacceptable et inadapté, 

 A l’heure où les collectivités 
doivent maîtriser leurs dépenses et 

métropoles se voient dotées d’une 
compétence supplémentaire sans 

de lever une taxe supplémentaire 

fois déjà élevé. De plus, de nombreux 
élus ont fait campagne avant 2014 
sur un engagement de ne pas bouger 

De 5 à 10% e e

SOLUTIONS & INNOVATIONS

Saint-Gobain PAM propose 
TOPAZ®, toute une gamme 
de systèmes de canali-
sations, en fonte ductile, 
conçus pour l’assainisse-
ment en refoulement.

La gamme permet des installations parfaitement 
étanches et imperméables. TOPAZ® est adapté à la  
majorité des sols. Convient pour les sols argileux et 
permet de lutter contre la biocorrosion.

Domaine d’emploi : réseau pression jusqu’à 25 bar  

TOPAZ® est écologique vis-à-vis de la nappe phréa-
tique (sans BPA). 

Vous êtes spécialisés dans la conception de systèmes 
d’assainissement et vous souhaitez vous démarquer de 
la concurrence ?

L’OPQIBI, organisme indépendant accrédité par le 

la reconnaissance de vos compétences à réaliser des 
prestations d’ingénierie.

conception de réseaux de collecte 
et d’évacuation des eaux usées ou  
pluviales, ainsi qu’aux études d’ins-
tallations sanitaires.

disposerez d’un atout concurren-
tiel pour convaincre les donneurs 
d’ordre, notamment publics, lors de 

TOPAZ® : canalisations durables  
pour l’assainissement en refoulement

Réseaux d’assainissement : attestez  
des compétences de votre entreprise

www.pamline.fr www.opqibi.com
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e e

 
 

 
vent se retrouver confrontées à un 

taxe soit voté avant le 1er

 
 

lesquels les actions liées sont nou- 
 

Les ser- 
vices de l’Etat ont interdit aux com- 
munautés de voter le produit de 
la taxe Gemapi avant le 1er janvier 
2018 au motif qu’elles ne détiennent 
pas encore la compétence, précise 

Toutefois, une dis- 

communautés de délibérer en début 
d’année 2018

Prévoir une évolution de la 
répartition de la taxe 

 

 

 “Aujourd’hui, la taxe 
Gemapi s’appuie sur environ 60 à 
70% de la population. Comme le 
Président Emmanuel Macron prévoit 
que 80% des gens soient exonérés 
de la taxe d’habitation, demain la 
taxe reposera sur 20 à 25% de la 
population,

 
 

Il faudra changer 
l’assise ou trouver d’autres formules

 
 

Cela va renforcer l’iniquité 
des contributions des acteurs d’un 
territoire à la taxe  

La taxe 
devrait se répartir de façon uniforme 
sur un territoire : aujourd’hui, elle est 

des pourcentages de contributions 
des différents contribuables.

 
 

Un périmètre de financement à revoir

 
 

Au delà des 
problèmes techniques posés par la 
taxe, avec par exemple la question 
de la taxe d’habitation, le mode de 

 
cette politique. Nous souhaitons un 
système à l’échelle des bassins ver- 
sants, qui fasse jouer les solidarités 
entre urbain-rural, territoires amont-
aval  

 

 
 
 

Les organismes de bassin ver- 
sant permettent cette solidarité, mais 
les mécanismes ne sont pas obliga- 
toires et leur mise en place reste de 
la responsabilité des établissements 
publics de coopération intercommu- 
nale (EPCI)  

Les départements pou- 
vaient jouer un rôle via des contri- 
butions aux syndicats de bassin et 
EPTB, mais les choses pourraient 

 
au 1er
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Des soutiens fi nanciers fragilisés

générale, ils pourront agir en s’ap-

En additionnant 
différentes actions inscrites dans la 
loi aujourd’hui et qui relèvent d’une 
compétence départementale, et se-
lon l’appréciation des départements, 
nous pouvons construire une politi-

Au regard 

des départements, il y aura plus de 

publiques qui ne sont pas directe-
ment du ressort du conseil départe-
mental

“Nous travaillons actuellement sur 
l’idée d’un grand EPTB régional 
qui aurait pour mission d’assurer 
la cohérence hydrographique ainsi

cières. Il viendrait en appui des inter-
communalités dans la mise en œu-
vre de la Gemapi

Nous souhaitons que le bud-
get de l’eau de la Région soit mis 
au service de cet EPTB et pouvoir 
contractualiser avec l’Agence de 
l’eau et l’Etat pour mettre cela en 
œuvre

Les agences de l’eau vont 
se retrouver devant deux problèmes 

de leurs moyens intellectuels et l’as-

Note :

SOLUTIONS & INNOVATIONS

Vous êtes confronté 
aux problématiques 
de calcaire et de cor-
rosion dans vos cana-
lisations ?

La gamme à bride AQUABION® AB-F50 / AB-F250 est 
la solution écologique pour répondre à vos attentes, 
dans les bâtiments tertiaires ou industriels.

-
té, AQUABION® réalise le traitement galvanique de 
l’eau, sans impact sur la composition chimique de l’eau  
sortante.

Le procédé AQUABION® -
ger la durée de vie des canalisations et des appareils, 

-
geurs de chaleur.

Gestionnaires de parcs immobiliers ou de réseaux 
-

tabilisation et de la juste facturation de l’eau distribuée.

Kamstrup propose MULTICAL® 21, compteur d’eau  
intelligent qui garantit la transparence sur la consom-

Il s’agit d’un compteur électronique à ultrasons qui 
fonctionne avec un faible débit de démarrage. Son 
système d’alerte permet de minimiser les gaspillages 
d’eau.

Livré avec un protocole radio 
intégré, le compteur assure 
la collecte précise et automa-
tique des données. Possibilité 
d’installation dans les pièces 
humides.

AQUABION® : système performant  
de traitement du calcaire dans l’eau

MULTICAL® 21 : compteur d’eau résidentiel 
intelligent pour réduire la facture

www.aquabion-distribution.com www.kamstrup.com/fr-fr
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GEMAPI LA LOI VOTÉE 
 
Gemapi : ce qu’il faut retenir des dernières modifications apportées 
 
Publié le 20/12/2017 • Par Arnaud Garrigues • dans : A la une, A la une, Actu experts 
finances, actus experts technique, France  
 
La proposition de loi sur la Gemapi a fini son parcours parlementaire, avec un dernier 
toilettage par la commission mixte paritaire (CMP). Voici donc le décryptage des 
modifications apportées par les sénateurs et retenues - ou non - en CMP. 
 
La fin de l’année arrive à grands pas. Tout est bien parti pour que la proposition de loi sur 
la Gemapi (gestion des milieux aquatiques et de la prévention des inondations) respecte 
son calendrier initial et soit publiée avant le 31 décembre 2017. Pour rappel, cette nouvelle 
compétence doit être prise par les collectivités concernées (les EPCI à fiscalité propre) à 
compter du 1er janvier 2018, et au plus tard le 1er janvier 2020 (Loi Maptam). 
 
Le gouvernement ayant adopté une procédure d’urgence, le texte (dont nous vous avions 
présenté les grands principes) n’a subi qu’un seul passage devant chaque chambre 
parlementaire.  Il a été examiné et voté à l’Assemblée nationale (lire notre analyse après 
le vote des députés) le 30 novembre dernier, avant d’être examiné par les sénateurs qui 
l’ont voté le lundi 18 décembre en apportant quelques amendements. Le texte est ensuite 
passé en commission mixe paritaire (CMP) le mardi 19 décembre et sa version – qui est 
désormais définitive (consulter le document final) – doit maintenant être votée par chaque 
chambre le 20 décembre au Sénat et le 21 décembre à l’Assemblée nationale. 
Le rôle des régions renforcé 
 
Que faut-il retenir des modifications apportées par les sénateurs, et retenues ou non en 
CMP ? La principale évolution concerne le rétablissement du rôle des régions. Alors que le 
texte initial n’autorisait que les départements à intervenir sur ce volet Gemapi (en passant  
des conventions avec les EPCI pour agir à la fois sur la gestion et le financement), les 
sénateurs ont tenu à aller plus loin en accordant aussi cette possibilité aux régions. 
 
Plus précisément, les régions pourront contribuer au financement de projets relevant de la 
Gemapi dont la maîtrise d’ouvrage sera assurée par une commune, un EPCI ou un 
syndicat mixte « fermé » (constitué exclusivement d’EPCI et, éventuellement, de 
communes). 
 
« La Loi Notre avait supprimé ce principe de financements croisés », rappelle la députée 
Elodie Jacquier-Laforge (LREM), rapporteuse du texte, qui voit une avancée dans cet 
amendement sénatorial. Exception a donc été faite à ce grand principe de la loi Notre pour 
le cas très spécifique de la Gemapi. 
 
Précisions sur la responsabilité des EPCI 
 
Ensuite, un amendement sénatorial a été retenu en CMP pour apporter une amélioration 
rédactionnelle sur un point particulièrement sensible, puisqu’il précise le régime de 
responsabilité limitée des EPCI à fiscalité propre compétents en matière de Gemapi, dans 
le cas où un sinistre surviendrait dans la période  transitoire comprise entre le moment où 
les ouvrages de protection contre les inondations appartenant à d’autres personnes 
publiques seront mis à leur disposition, et leur autorisation par le préfet. (1) 
Les eaux pluviales devront attendre 



 
Par contre, la CMP a rejeté les modifications sénatoriales qui cherchaient à intégrer dans 
ce texte une autre problématique actuelle : l’intégration des eaux pluviales et de 
ruissellement dans le volet assainissement, suite au récent avis du Conseil d’Etat allant en 
ce sens. 
 
« Nous l’avons  rejeté mais c’est un vrai sujet », nuance Elodie Jacquier-Laforge, qui 
souligne que le Parlement a demandé rapport sur cette question à remettre dans un délai 
de deux mois à compter de l’entrée en vigueur de cette loi (2) 
 
« Il nous paraissait compliqué de traiter la question des eaux pluviales et de ruissellement 
dans une procédure accélérée », ajoute la députée, qui rappelle la logique de cette 
proposition de loi Gemapi : publier rapidement cette loi. Elle estime par ailleurs que cette 
question pourra être traitée dans une autre proposition de loi qui va découler du travail de 
concertation mené par la ministre Jacqueline Gourault sur le transfert des compétences 
eau et assainissement au niveau intercommunal (prévu par la Loi Notre). 
 
La taxe d’aménagement des départements non mobilisée 
 
Enfin, la CMP n’a pas non plus validé l’apport des sénateurs qui souhaitaient que le 
produit de la taxe Gemapi puisse être affecté pour tout ou partir à des projets de maîtrise 
des eaux pluviales et de ruissellement,  ainsi qu’à  la lutte contre l’érosion des sols. 
 
De même, la CMP a supprimé la possibilité pour les départements d’étendre la taxe 
d’aménagement au financement des dépenses en matière de Gemapi. Les sénateurs 
l’avaient rendu possible, mais l’Assemblée des départements de France n’y était pas 
particulièrement favorable. « Cette taxe d’aménagement permet déjà de réaliser 
ponctuellement  des opérations d’urbanisme qui peuvent être bénéfiques à la Gemapi », 
souligne Elodie Jacquier-Laforge. 
 
Délai supplémentaire pour la taxe Gemapi 
 
Enfin, soulignons également qu’une disposition a été apportée dans le projet de loi de 
finances rectificatives (PLFR2017) concernant la taxe Gemapi. « Théoriquement, la taxe 
doit être instituée avant octobre N-1 pour entrer en vigueur en année N », rappelle le site 
d’expertise comptable SVP. Dans cette logique, les députés ont donc confirmé que : 
 
    les délibérations prises, avant le 1er octobre 2017 et en vue d’instituer la taxe à compter 
de 2018, par les EPCI qui exerceront la compétence en 2018 pourront s’appliquer à 
compter de cette même année ; 
    pour ceux qui ne l’auraient pas instituée et souhaiteraient la mettre en œuvre, un 
nouveau délai jusqu’au 15 février 2018 a été ouvert pour délibérer à cette fin. 
 
« La question du financement de la Gemapi est une vraie question », rappelle la 
rapporteuse de cette proposition de loi à l’Assemblée nationale. Le rapport qui est 
demandé au gouvernement dans le cadre de cette loi et sur ce volet financier permettra 
très certainement de revenir sur la question. 
 
Focus 
Agences de l’eau : les députés rétablissent les ponctions 
 
Les députés ont procédé à l’examen du projet de loi de finances 2018. L’occasion, comme 



on pouvait s’y attendre, de rétablir toutes les ponctions que l’Etat souhaitent faire sur les 
agences de l’eau. Ainsi, un amendement du gouvernement a rétabli l’article 54 du PLF 
2018, tel que voté par les députés en 1er lecture. 
 
 
Notes 
 
Note 01 L’amendement précise le point suivant : « Lorsqu’une commune ou un 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre s’est vu mettre à 
disposition un ouvrage en application de l’article L. 566-12-1, si un sinistre survient avant 
l’expiration du délai maximal fixé par le décret en Conseil d’État mentionné au troisième 
alinéa du présent article, à l'échéance duquel l'ouvrage n'est plus constitutif d'une digue au 
sens du I de l'article L. 566-12-1 ou est réputé ne pas contribuer à la prévention des 
inondations et submersions, la responsabilité du gestionnaire de l’ouvrage ne peut être 
engagée à raison des dommages que celui-ci n’a pas permis de prévenir, dès lors que ces 
dommages ne sont pas imputables à un défaut d’entretien de l’ouvrage par le gestionnaire 
au cours de la période considérée. » Retour au texte 
 
Note 02 Le rapport demandé concerne la maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement 
aux fins de prévention des inondations. Il mentionne les types d’opérations et 
d’équipements susceptibles d’être financés par le fonds de prévention des risques naturels 
majeurs et par le produit de la taxe pour la Gemapi. Dans ce même rapport, le 
Gouvernement indique quelles modifications législatives ou réglementaires il envisage, 
afin de :préciser la répartition des compétences en la matière entre les collectivités 
territoriales et leurs groupements ; clarifier l’articulation entre la mission de maîtrise des 
eaux pluviales et de ruissellement et de lutte contre l’érosion des sols, le service public 
administratif de gestion des eaux pluviales urbaines, et la compétence en matière 
d’assainissement ; améliorer le financement des opérations et équipements concourant à 
la prévention des inondations par la maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement. 
Retour au texte 
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Gemapi : la loi parue fin 2017 répond à de nombreuses attentes 
 

 Après beaucoup de débats intenses, la nouvelle loi assouplissant la mise en œuvre de la compétence 
Gemapi vient d'être publiée. Actions prolongées pour les départements et régions, responsabilité 
limitée à l'entretien des ouvrages avant autorisation, possibilité pour un syndicat mixte ouvert d'adhérer 
à un autre syndicat mixte ouvert, plus de restriction aux délégations de compétence, sécabilité des 
missions confirmée, des clarifications attendues sur les missions ... Décryptage. 

 

Une loi applicable dès la prise de compétence 
Il fallait faire vite car à compter du 1er janvier 2018, la compétence Gemapi (gestion des milieux 
aquatiques et de la prévention des inondations ) était affectée aux communes avec transfert immédiat 
aux EPCI (établissement public de coopération intercommunale) à fiscalité propre. La loi n° 2017-1838 
du 30 décembre 2017 relative à l'exercice des compétences des collectivités territoriales dans le 
domaine de la gestion des milieux aquatiques et de la prévention des inondations (NOR:INTX1730876L) 
(https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000036339387&dateTexte=&catego
rieLien=id) a donc été publiée la veille de l'échéance … le 31 décembre 2017. 

La prise en compte des remontées du terrain 
Cette loi était très attendue et fortement demandée par les collectivités locales car, si certains territoires 
étaient bien structurés pour excercer la compétence, la plupart étaient insuffisamment préparés et ils 
émettaient un certain nombre de critiques sur le dispositif, compte tenu du contexte et du travail 
important à engager. Le gouvernement avait donc annoncé une initiative législative pour assouplir les 
conditions de création et de transfert de la compétence Gemapi. MM. Marc Fesneau et Richard 
Ferrand, présidents des groupes Mouvement démocrate et apparentés et La République En Marche, 
ont alors souhaité concrétiser, par une proposition de loi conjointe, cette volonté du Gouvernement. Si 
le texte n’est pas long, il faut souligner que l'élaboration de la loi est le résultat d'un travail important fait 
par les parlementaires mais aussi le gouvernement. Comme le souligne le Cabinet Landot dans son 
blog, « On a pu constater au fil des amendements une forte volonté du législateur et du gouvernement 
de s’appuyer sur les remontées de terrain pour rendre les mécanismes plus opérationnels et plus 
adaptés aux difficultés rencontrées sur les territoires. » 

Les départements et régions partiellement compétents 
Comme indiqué, la compétence était affectée uniquement aux communes et surtout aux EPCI à 
fiscalité propre. Une période transitoire était toutefois inscrite dans la loi Maptam : les départements et 
les régions, ainsi que leurs établissements et groupements étaient habilités à intervenir jusqu'à la fin de 
cette période transitoire au 1er janvier 2020. C'est l'article 1er de la nouvelle loi : par dérogation au 
principe d'affectation aux communes et EPCI, les départements et les régions qui assurent l’une des 
missions Gemapi à la date du 1er janvier 2018 peuvent, s’ils le souhaitent, en poursuivre l’exercice au 
delà du 1er janvier 2020. C'était effectivement important car les départements ont une vocation en 
matière de solidarité territoriale qui trouve à s’exprimer pour l’exercice de la compétence notamment 
sur le littoral ou en rives de grands fleuves (comme l'Isère et le Rhône). Le constat est d'ailleurs évident: 
ils sont nombreux à s’y être investi (animation, expertise, maîtrise d’ouvrage, financement) avec une 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000036339387&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000036339387&dateTexte=&categorieLien=id


2 

 

structuration efficace. Leur permettre de continuer à intervenir en matière de Gemapi (au delà d'un 
simple financement) répond en ce sens à de nombreuses attentes exprimées par les collectivités du 
territoire. 

Soulignons à ce sujet que le projet initial réservait cette possibilité aus seuls départements. C'est un 
nouvel amendement qui a permis son extension aux régions. En effet, certaines régions sont 
historiquement propriétaires et gestionnaires d’ouvrages hydrauliques structurants comme la Région 
Grand Est qui a récupéré depuis 2010, par transfert de l’Etat, des ouvrages hydrauliques (digues et 
barrages) de l’Ill domaniale. Par aileurs, au vu de leur chef de filât en matière de biodiversité, 
d'aménagement du territoire et à la mise en œuvre des futurs SRADDET, les régions ont de fait 
vocation à intervenir dans le domaine de la GEMAPI. 

Concernant le financement par les régions, le texte prévoit un dispositif particulier : même si elles 
n'exercent pas et/ou ne poursuivent pas des missions Gemapi, elles pourront apporter un financement 
aux communes, aux EPCI à fiscalité propre et aux syndicats mixtes pour leurs projets relevant des 
missions Gemapi … s'ils présentent un intérêt régional. 

Une convention pour éviter les doublons 
Mais dans tous les cas, il s'agit bien de poursuivre (si c'est souhaité) les missions existantes au 1er 
janvier 2018 et en aucun cas d'exercer des missions nouvelles. La loi émet toutefois une réserve qui 
est logique et nécessaire car il faut clarifier les rôles de chacun et exclure les doublons ! Le 
département et/ou la région devront donc conclure une convention avec chaque commune ou 
chaque EPCI à fiscalité propre concerné. « Cette convention, conclue pour une durée de cinq 
ans, détermine notamment les missions exercées, respectivement, par le département ou la 
région, d’une part, par la commune ou l’EPCI à fiscalité propre, d’autre part, ainsi que la 
coordination de leurs actions et les modalités de financement de ces missions.» Le fait que la loi 
pose le principe d'une durée de 5 ans pour la convention ne traduit pas que cette disposition est 
limitée dans le temps. Cette convention peut évidemment être renouvelée si toutes les parties le 
souhaitent. 

Les ouvrages de l’État : une question en débat 
Par ailleurs, si la loi du 30 décembre 2017 n'évoque pas cette même possibilité pour les ouvrages de 
l’État ou de l'un de ses établissements publics (une poursuite possible des missions au delà de 
l'échéance de 2024), elle laisse une porte ouverte sur des évolutions en ce domaine. Elle impose en 
effet dans son article 3 que, dans un délai de six mois à compter de l’entrée en vigueur de la présente 
loi, le Gouvernement remette au Parlement « un rapport d’évaluation des conséquences, pour la 
gestion des fleuves, des zones côtières et des digues domaniales ainsi que dans les zones de 
montagne », du transfert de la Gemapi aux EPCI à fiscalité propre. Sur la base d'un bilan, il doit 
notamment étudier « les évolutions institutionnelles et financières possibles de cette gestion ». 

Là encore, notamment pour les grands fleuves (exemple de la Loire) ou le littoral, l’État a structuré son 
action avec des moyens techniques et financiers qu'il n'est pas simple de reprendre à une échelle 
locale. De plus, l'exposé des motifs du projet de loi indiquait que la gestion des grands fleuves relève 
d'un enjeu de nature nationale dont la loi devrait tenir compte ! Enfin,  "La gestion des fleuves nécessite 
une continuité entre les organismes, notamment quand un barrage protège un centre urbain en aval. Or, 
la gestion par les EPCI introduit une discontinuité » explique Elodie Jacquier-Laforge, députée de 
l'Isère et rapporteure du texte lors de sa présentation. A noter que la loi demande dans ce même article 
une évaluation de ce transfert de compétence pour les territoires ultramarins confrontés à des 
phénomènes spécifiques (comme les ouragans). Or, cette spécificité n'avait pas été prise en compte 
dans la loi Maptam. 

Une responsabilité qui pose question 
Autre sujet d'inquiétude des élus, la responsabilité liée à cette prise de compétence, notamment en ce 
qui concerne les ouvrages mis à disposition. La responsabilité du Maire ou Président ne pourra pas 
être engagée pour des dommages que les ouvrages ne peuvent prévenir. En clair, si l’ouvrage est 
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conçu pour résister/contenir une crue cinquantennale, les dommages dus à une crue centennale 
n’impliqueront pas la responsabilité du gestionnaire … Mais cette responsabilité n'est engagée que lors 
de la délivrance par le préfet de l’acte d’autorisation du système de protection, que celui-ci traduise une 
nouvelle autorisation ou une mise en conformité. Mais évidemment, cette période « floue » pendant 
laquelle la collectivité est compétente sans voir sa responsabilité engagée (attente du « tampon » du 
préfet pour la mise en conformité de son système d’endiguement) posait des difficultés et suscitaient 
des craintes de la part des élus concernés. 

Pas de responsabilité si l'entretien est effectué ! 
C'est pourquoi les élus ont « fait pression » pour qu'un amendement au projet de loi Fesneau-Ferrand 
vienne clarifier cette responsabilité  et réaménager le calendrier de mise en exercice plein de la 
compétence GEMAPI sans remettre en cause sa trajectoire. C'est chose faite avec cette nouvelle loi : 
l’article L. 562-8-1 du CE est complété : lorsqu’une commune ou un EPCI à fiscalité propre s’est vu 
mettre à disposition un ouvrage (digues, aménagement hydraulique ou autre) , si un sinistre survient 
avant l’expiration du délai maximal pour déposer le dossier de demande d'autorisation fixé par le décret 
du 12 mai 2015, à l’échéance duquel l’ouvrage n’est plus constitutif d’une digue ou est réputé ne pas 
contribuer à la prévention des inondations et submersions (fin 2019 pour les ouvrages de classe A et B 
ou fin 2021 pour ceux de classe C), la responsabilité du gestionnaire de l’ouvrage ne peut être engagée 
à raison des dommages que celui-ci n’a pas permis de prévenir, dès lors que ces dommages ne sont 
pas imputables à un défaut d’entretien de l’ouvrage par le gestionnaire pendant cette période 
transitoire. En clair, le gestionnaire ne peut être poursuivi jusqu'à l'obtention de l'arrêté d'autorisation … 
si l’origine du dommage ne résulte pas d’un défaut d’entretien de sa part pendant cette période 
transitoire. Le fait que le texte indique que cette responsabilité est celle du « gestionnaire de l'ouvrage » 
implique qu'en cas de transfert à un syndicat, c'est ce dernier qui assume cette responsabilité limitée à 
l'entretien. 

Un SMO peut en cacher un autre 
L'article 2 de la loi a fait l'objet de beaucoup de débats. En effet, un SMO (syndicat mixte ouvert) ne 
peut adhérer à un autre SMO. Par exemple, un département ne peut pas adhérer à un EPAGE (ou un 
syndicat de droit commun) et à un EPTB, même lorsque l’EPAGE (ou le syndicat) est adhérent de 
l’EPTB. Il peut aussi s’agir d’un parc naturel régional (PNR), gérant une zone humide, voulant pouvoir 
être EPAGE et adhérer ensuite à un EPTB (alors que les PNR doivent, en droit, être des SMO). Il peut 
s’agir de syndicats des eaux structurés en SMO et ayant une carte de compétence GEMAPI (et 
soucieux, eux-aussi, pour d’évidentes raisons logiques, d’être EPAGE puis d’adhérer à un EPTB). 

Passons sur les débats, les amendements, sous-amendements et contre-amendements sur ce sujet 
qui a uni des élus de toutes tendances politiques. Et signalons que l’Etat a, au final, proposé une 
solution de compromis qui a le mérite de satisfaire à peu près tous les acteurs tout en verrouillant 
fortement le système : les syndicats mixtes ouverts (SMO) pourront adhérer — seulement en matière 
de GEMAPI et avec l'accord du préfet coordonnateur de bassin — a un autre SMO jusqu’au 31 
décembre 2019. A partir de 2020, cette faculté ne sera possible ensuite qu’entre un EPAGE et un EPTB. 

Des transferts par anticipation 
L'article 4 introduit deux évolutions dans les modalités de transfert et délégation. 

Tout d'abord, un EPCI à fiscalité propre peut délibérer (il faudrait mieux dire « pouvait ») avant le 1er 
janvier 2018, sans avoir la compétence, pour transférer tout ou partie des missions à un syndicat de 
communes ou à un syndicat mixte, sur tout ou partie de son territoire, ou à plusieurs syndicats situés 
chacun sur des parties distinctes de son territoire. Dans ce cas, la délibération prend effet à la date 
effective du transfert de compétence au syndicat. Cette disposition, d'après le Cabinet Landot, 
rappelle simplement l’état du droit pour éviter les blocages de terrain. Au terme d'une jurisprudence 
ancienne et constante, « une autorité administrative peut prendre un acte par anticipation alors même 
que ladite autorité administrative n’a pas encore compétence dans ce domaine à la condition que l’acte 
pris ait une entrée en vigueur différée à un jour où ladite autorité administrative aura compétence ». 
Mais ce Cabinet soulève une autre question sur cet article qui permet l’adhésion d’EPCI à fiscalité 
propres à des syndicats de communes ; en effet, certains services préfectoraux contestent avec 
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force la possibilité pour des communautés d’adhérer à des syndicats de communes pour faire alors des 
syndicats mixtes … 

La délégation possible jusqu'en 2020 
La seconde évolution proposé par l'article 4 concerne la délégation de compétence. Celle-ci n'était 
possible que vers un Epage ou un EPTB. Le problème soulevé sur le terrain est que la labellisation 
des syndicats existants risquait d'être rare à l'échéance du 1er janvier 2018. Dans le même temps, 
certains EPCI souhaitaient recourir à la délégation vers des syndicats efficaces et pertinents déjà 
présents sur leur territoire et en instance de labellisation. Un amendement nouveau a donc été intégré : 
il permet pour les EPCI et les EPTB cette délégation aux syndicats non labellisés (syndicat de 
communes ou syndicat mixte) jusqu'au 31 décembre 2019. Au delà, la règle actuelle reprendra ses 
droits. 

La sécabilité des missions officialisée 
Autre important sujet de débat … sur le terrain : il est admis pour les services de l’État que chacun des 
4 items (1°,  2°, 5° et 8°) de l’article L. 211-7 du CE constituant la compétence Gemapi peuvent faire 
l'objet d'un transfert ou d'une délégation aux Epage ou d'un transfert aux syndicats mixtes. Mais déjà, 
certaines services poussent plutôt à un transfert total … Dans tous les cas, la sécabilité à l’intérieur des 
« items » de la GEMAPI est considèrée comme interdite aujourd’hui par la DGCL et la DGPR. … alors 
qu'en fait la loi le permet ! Dans ce contexte, les collectivités ont demandé que cette sécabilité 
« interne » à chaque mission (item) soit explicitement inscrite dans cette nouvelle loi. C'est chose faite 
avec les articles 4 et 5 : transfert ou délégation de l'ensemble des missions ( les 4 items) relevant de 
cette compétence, ou certaines d'entre elles, en totalité ou partiellement. Le texte confirme aussi 
que celle-ci peut être « réalisée au profit d'un tel syndicat mixte sur tout ou partie du territoire de 
l'établissement public ou au profit de plusieurs syndicats situés chacun sur des parties distinctes de ce 
territoire ». 

Cette mesure permet par exemple de dissocier, au sein du 5°, la « défense contre les inondations » de 
la « défense contre la mer », et /ou la surveillance de l’hydrologie des cours d’eau des actions 
opérationnelles, et de dissocier au sein du 2°, certains plans d’eau des obligations d’entretien de la 
collectivité (en l’absence de définition claire de ce qu’est un plan d’eau) etc … 

Quelques modifications mineures mais importantes 
Avec l'article 6, il s’agit d’inclure dans l'item 12° de l’article L. 211-7 du CE, « la prévention des 
inondations » et ainsi couvrir l’ensemble des enjeux : « L'animation et la concertation dans les 
domaines de la prévention du risque d’inondation, de la gestion et de la protection de la ressource en 
eau et des milieux aquatiques ». Cela permet aux entités exerçant ce 12° (notamment les syndicats, 
EPAGE ou EPTB) d’être les porteurs légitimes des PAPI, contrats territoriaux etc …   

Dans le même esprit, l’article 8 modifie l’article L. 3232-1-1 du CGCT pour intégrer l’ensemble des 
missions GEMAPI dans les domaines de l’assistance technique dite « de solidarité » des départements 
qui, en matière de GEMAPI, n’était aujourd’hui possible que pour « la restauration et de l'entretien des 
milieux aquatiques ». 

Enfin des clarifications réclamées depuis longtemps ! 
Concernant les missions en général et les ouvrages en particulier, il n'est pas toujours simples de 
distinguer les rôles de chacun. Rappelons que l'inondation par ruissellement ne relève pas de la 
compétence Gemapi mais un ouvrage de rétention peut servir à retenir les eaux pluviales et diminuer à 
la fois le risque inondation par ruissellement et le risque de débordement d'un cours d'eau. 

Dans ce contexte, l'article 7 de la loi de décembre 2017 impose que, dans un délai de deux mois à 
compter de son entrée en vigueur, le Gouvernement remette au Parlement un rapport sur la maîtrise 
des eaux pluviales et de ruissellement aux fins de prévention des inondations. 

Au delà du fait de préciser quels sont les opérations et les ouvrages susceptibles d'être financés par le 
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fonds Barnier et la taxe Gemapi, ce rapport est essentiel car il doit clarifier : 

- la répartition de ces compétences entre les collectivités, 

- l'articulation entre les missions de maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement et de lutte contre 
l’érosion des sols (article L. 211-7 du CE), le service public administratif de gestion des eaux pluviales 
urbaines et la compétence assainissement ; un sujet qui a fait couler beaucoup d'encre ces derniers 
temps et qui ne peut se limiter à des circulaires ministérielles expliquant que les eaux pluviales et 
l'assainissement sont indissociables. 

 
 



ENVIRONNEMENT

L'exercice de la compétence Gemapi
Depuis le 1er janvier, les intercos peuvent partager la compétence Gemapi avec les départements
et les régions.

N° 2420
lundi 18 juin au mercredi 7 janvier 20180618

Page 75
919 mots

JURIDIQUE / FICHE PRATIQUE

Les métropoles, communautés

urbaines ou communautés d’agglo-

mération ou de communes sont en

principe compétentes pour la gestion

des milieux aquatiques et la préven-

tion des inondations (Gemapi) depuis

le 1er janvier 2018.

01. Missions

Les établissements publics de coopé-

ration intercommunale (EPCI) à fis-

calité propre exercent quatre mis-

sions dans le cadre de la Gemapi :

l'aménagement des bassins versants

; l'entretien et l'aménagement des

cours d'eau, canaux, lacs et plans

d'eau ; la défense contre les inonda-

tions et contre la mer ; la protection

et la restauration des sites, écosys-

tèmes aquatiques et zones humides.

Au titre de la prévention des inonda-

tions, elles surveillent, entretiennent

et réhabilitent les digues qui sont à

réorganiser en système d'endigue-

ment. Elles créent et gèrent des amé-

nagements hydrauliques aux fins de

stockage provisoire des eaux de crue

dans des réservoirs prévus à cet effet

(code de l'environnement, code env. ,

art. L. 211-7 , R.562-13 , R.562-18 ).

02. Moyens

Les autorités locales compétentes

pour prévenir les inondations

peuvent reprendre en gestion les

digues ou ouvrages de même nature

susceptibles d'être utiles pour un

exercice efficace et à moindre coût de

la compétence Gemapi. Elles peuvent

instaurer des servitudes sur les ter-

rains d'assiette d'anciennes digues

privées en vue de leur utilisation

dans le cadre du système d'endigue-

ment qu'elles ont à décider. Les in-

tercommunalités peuvent se regrou-

per au sein d’un établissement public

territorial de bassin (EPTB), syndicat

mixte de coordination à l’échelle

d’un grand bassin versant, ou d’un

établissement public d’aménage-

ment et de gestion de l’eau (Epage)

à une échelle plus restreinte corres-

pondant à un petit bassin versant.

Elles peuvent leur déléguer, ou à un

syndicat mixte de droit commun jus-

qu’au 31 décembre 2019, tout ou par-

tie de la Gemapi. Un Epage peut

adhérer à un EPTB (code env., art.

L. 211-7 , L.213-12 , L.566-12-1 ,

L.56612-2 ; la loi du 30 décembre

2017, art. 4).

03. Responsabilité

L'intercommunalité gestionnaire ne

peut être tenue pour responsable de

dommages que l'ouvrage a échoué à

prévenir si les obligations légales et

réglementaires applicables à sa

conception, son exploitation et son

entretien ont été respectées. L'exo-

nération de responsabilité du ges-

tionnaire d'une digue ou d'un ou-

vrage de protection, mis à sa dispo-

sition gratuitement dans le cadre de

la réglementation Gemapi, est tou-

tefois subordonnée à leur inclusion,

autorisée par arrêté préfectoral, à un

système d'endiguement ou à un amé-

nagement hydraulique. Cette mise en

conformité intervient avant le 31 dé-

cembre 2019 pour les digues et les

barrages de classe A ou B et avant

le 31 décembre 2021 pour ceux de

classe C. Avant l'expiration de ces dé-

lais, la responsabilité de l'EPCI ne

peut être retenue qu'en cas de faute,

c'est-à-dire seulement si les dom-

mages sont imputables à un défaut

d'entretien de l'ouvrage par le ges-

tionnaire au cours de la période

considérée (code env. , art. L.

566-12-1 , L.562-8-1 , R.562-14 ,

R.562-19 ).

04. Convention

Les départements et régions,

membres de syndicat mixte ou finan-

ceurs d'opérations portant sur le

grand cycle de l'eau au 1er janvier

2018, peuvent se maintenir dans un

projet relevant exclusivement de la

compétence Gemapi jusqu’au 31 dé-

cembre 2019 sans conditions. Après

cette date, ils y participent s’ils

signent une convention pour une du-

rée de cinq ans avec les communes

ou EPCI à fiscalité propre concernés.

Celle-ci précise les missions exer-

cées, respectivement, par le départe-

ment ou la région, d’une part, par la

commune ou l’EPCI, d’autre part,

ainsi que la coordination de leurs ac-

tions et les modalités de financement

de ces missions. Les départements

peuvent en outre fournir une assis-

tance technique pour prévenir les

inondations à des EPCI qui en sont

dépourvus. Les régions peuvent fi-

nancer des projets Gemapi présen-

tant un intérêt régional (loi « Map-

tam » du 27 janvier 2014, art. 59 ;

code général des collectivités terri-

1
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Loi n° 2017-1838 du 30 décembre 2017 relative à l'exercice des compétences des collectivités territoriales

dans le domaine de la Gemapi.

toriales, CGCT, art. L.1111-10 ,

L.3232-1-1 ).

05. Financement

Le taux minimal de participation du

maître d'ouvrage aux actions de la

Gemapi est de 20 %. Les projets sont

éligibles aux crédits européens, aux

fonds de prévention des risques na-

turels majeurs et aux aides de

l'agence de l'eau. Les EPCI peuvent

instaurer une taxe spécifique Gema-

pi. Son montant total doit corres-

pondre aux dépenses envisagées sans

pouvoir excéder un plafond de 40 eu-

ros multiplié par le nombre d'habi-

tants dans le territoire où la taxe est

décidée. Elle est répartie de façon

proportionnelle entre les redevables

de la taxe d'habitation, de la taxe

foncière ainsi que de la cotisation

foncière des entreprises. L'EPCI peut

prévoir une planification, précise et

pluriannuelle, des dépenses stricte-

ment liées à l'exercice de la compé-

tence ( CGCT, art. L. 1111-10 ; code

général des impôts, art. 1530 bis ). ■

par Nathalie Levray
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Les nouveautés de la loi GEMAPI
10/01/2018

Le texte permet notamment aux régions et aux départements de
maintenir leurs actions en matière de gestion de l'eau et des milieux
aquatiques et de prévention des inondations et prévoit la possibilité
d'un découpage de chacune des missions composant la GEMAPI.
C'est une des lois du quinquennat qui aura été adoptée en un temps record. Déposée
au Parlement en octobre 2017 (v. notre actualité "Les départements résistent à la
compétence GEMAPI" du 25 octobre 2017), elle a été adoptée en première lecture à
l'Assemblée Nationale le 30 novembre (v. notre actualité "Compétence Gemapi : ce que
la proposition de loi pourrait changer" du 13 décembre 2017), puis au Sénat le 18
décembre (v. notre actualité "Proposition de loi GEMAPI : le Sénat complète le texte" du
21 décembre 2017), et a fait l'objet d'une commission mixte paritaire le 19 décembre
(v. notre actualité "Proposition de loi GEMAPI : la CMP adopte le texte" du 22 décembre
2017) permettant l'adoption du texte, en termes identiques, par les deux chambres les
20 et 21 décembre. Enfin, elle a été publiée au JO du 31 décembre.

Poursuite des missions de GEMAPI  par les départements et

http://environnement.actuel-hse.fr/content/les-departements-resistent-la-competence-gemapi-0
http://environnement.actuel-hse.fr/content/les-departements-resistent-la-competence-gemapi-0
http://environnement.actuel-hse.fr/content/competence-gemapi-ce-que-la-proposition-de-loi-pourrait-changer-0
http://environnement.actuel-hse.fr/content/competence-gemapi-ce-que-la-proposition-de-loi-pourrait-changer-0
http://environnement.actuel-hse.fr/content/proposition-de-loi-gemapi-le-senat-complete-le-texte-0
http://environnement.actuel-hse.fr/content/proposition-de-loi-gemapi-la-cmp-adopte-le-texte-0


les régions après 2020
La loi apporte une exception de taille au principe de remise des compétences GEMAPI
par les départements et régions aux communes et EPCI, qui devait intervenir à compter
du 1er janvier 2018 et au plus tard le 1er janvier 2020.

En effet, par dérogation à ce principe, la loi prévoit que les départements et régions
assurant une ou plusieurs des missions de la compétence GEMAPI à la date du 1er

janvier 2018 peuvent poursuivre leurs engagements en la matière, pour ceux qui le
souhaitent, au-delà du 1er janvier 2020, date limite à laquelle ils devaient transférer
leurs compétences aux EPCI. Une convention doit être conclue entre le département ou
la région avec chaque commune/EPCI concerné(e). Cette convention, conclue pour une
durée de 5 ans, précise notamment les missions exercées par le département/région ou
la commune/EPCI, ainsi que la coordination de leurs actions et les modalités de
financement de ces missions (L. n° 2014-58, 27 janv. 2014, art. 59, I, mod.).

Sécabilité des missions de la GEMAPI
Si les textes permettaient le transfert ou la délégation de compétence intégrale d'une
ou de plusieurs des quatre missions de la compétence GEMAP, ils paraissaient en
revanche peu explicites pour permettre un découpage plus fin à l'intérieur d'une même
mission (par exemple séparer la défense contre les inondations de la défense contre la
mer). Les services de l'Etat avaient en outre une lecture très stricte des textes qui selon
eux interdisaient tout transfert partiel d'un bloc.
La compétence GEMAPI englobe les missions suivantes (C. envir., art. L. 211-7, I, 1°, 2°, 5° et 8° et I
bis)  :
- l’aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique ;
- l’entretien et l’aménagement d’un cours d’eau, canal, lac ou plan d’eau, y compris les accès à ce
cours d’eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d’eau ;
- la défense contre les inondations et contre la mer ;
- la protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi
que des formations boisées riveraines.

 
 La loi clarifie les choses et prévoit désormais la possibilité d’un transfert ou d’une
délégation, soit de l'ensemble des quatre missions de la GEMAPI, soit de certaines
d'entre elles, totalement ou partiellement, à un syndicat mixte ou à un syndicat de
communes (CGCT, art. L. 5211-61), à un établissement public territorial de bassin
(EPTB) ou à un établissement public d'aménagement et de gestion de l'eau (EPAGE) (C.
envir., art. L. 213-12).

Élargissement des bénéficiaires des transferts et
délégations
 La loi GEMAPI de 2017 élargit la liste des bénéficiaires des transferts et délégations
totaux/partiels de la compétence GEMAPI, aux syndicats de communes et aux syndicats



mixtes, que le syndicat soit situé sur tout ou partie de l'EPCI, ou que plusieurs syndicats
soient situés chacun sur des parties distinctes du territoire de l'EPCI ou de
l'établissement public territorial (EPT) (CGCT, art. L. 5211-61). Auparavant, les textes ne
prévoyaient qu'une délégation/transfert au profit des seuls EPTB et EPAGE (C. envir.,
art. L. 213-12, V et R. 213-49, IV).

Assouplissement du régime transitoire
La loi GEMAPI repousse la date de prise en compte des collectivités exerçant la
compétence GEMAPI. En effet, les collectivités (autres que communes et EPCI)
pouvaient justifier de l'exercice de cette compétence dès lors que celle-ci était exercée
au 28 janvier 2014, date de publication de la loi "Métropole". La loi GEMAPI repousse ce
délai au 1er janvier 2018, ce qui permet d'inclure les collectivités qui ont exercé cette
compétence entre ces deux dates (L. n° 2014-58, 27 janv. 2014, art. 59, I, mod.).

La loi prévoit également qu'un EPCI n'exerçant pas la compétence GEMAPI pouvait
décider par délibération prise avant le 1er janvier 2018 de la transférer à un syndicat, la
délibération prenant effet à la date effective du transfert de compétence (L. n° 2014-58,
27 janv. 2014, art. 59, IV bis). Par ailleurs, un EPT ou un EPCI peut déléguer sa
compétence GEMAPI, en tout ou partie, à un syndicat mixte ou un syndicat de
communes, sur tout ou partie de son territoire, avant le 31 décembre 2019 (L. n° 2017-
1838, 30 déc. 2017, art. 4, III : JO, 31 déc.).

Elle prévoit aussi que, par exception, qu'un syndicat  mixte ouvert (SMO) exerçant des
missions relevant de la GEMAPI puisse adhérer à un autre SMO, jusqu'au 31 décembre
2019 et avec l'accord du préfet coordinateur de bassin. A compter du 1er janvier 2020,
cette faculté sera réservée aux EPAGE souhaitant adhérer à des EPPTB (C. envir., art. L.
211-7, I quater).

Enfin, en cas de mise à disposition de digues à la commune ou l'EPCI, la loi permet
l'engagement de la responsabilité de l'EPCI compétent, mais uniquement en ce qui
concerne les dommages causés par un défaut d'entretien de digues transférées à l'EPCI
et ce jusqu'au 1er janvier 2021 ou 2023 selon les cas.

Une réflexion sur l'extension de la GEMAPI aux eaux
pluviales et de ruissellement
Si le Sénat avait proposé d'étendre la compétence (et la taxe) GEMAPI à la maîtrise des
eaux pluviales et de ruissellement et la lutte contre l'érosion des sols, cette solution n'a
finalement pas retenu par le texte final, compte tenu de la complexité de sa mise en
place et de ses implications financières. Toutefois, cette proposition est remplacée par
un rapport rendu avant mars 2018 qui devra (L., art. 5 bis) :

préciser la répartition des compétences en la matière entre les collectivités●

territoriales et leurs groupements ;



clarifier l’articulation entre la mission de maîtrise des eaux pluviales et de●

ruissellement et de lutte contre l’érosion, le service public administratif de gestion des
eaux pluviales urbaines et la compétence en matière d’assainissement ;
améliorer le financement des opérations et équipements concourant à la prévention●

des inondations par la maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement.

Autres dispositions
► Des nouvelles missions pour les régions
L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion de la protection de la
ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de
sous-bassins, ou dans un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique
est élargie à la prévention des inondations (C. envir., art. L. 211-7, I, 12°). On rappellera
que les régions peuvent exercer cette mission lorsque l'état des eaux de surface ou
souterraines présente des enjeux environnementaux et sanitaires justifiant une gestion
coordonnée (C. envir., art. L. 211-7, I ter).

Remarque : la Bretagne s'est ainsi vue reconnaître par décret une telle mission (v. notre
actualité "La Bretagne, première région à bénéficier d'une compétence expresse en
matière d'eau" du 11 mai 2017).
La région peut également contribuer au financement de projets de GEMAPI lorsque
ceux-ci présentent un intérêt régional, et lorsque la maîtrise d’ouvrage est assurée par
une commune, un EPCI ou un syndicat mixte (CGCT, art. L. 1111-10). Une disposition
analogue avait été supprimée par la loi "NOTRe" ; elle est rétabli moyennant quelques
précisions par la nouvelle loi.

► Extension des missions des départements en matière de
prévention des inondations
 La loi étend à la prévention des inondations l’assistance technique mise à disposition
par les départements aux communes et  EPCI ne disposant pas des moyens techniques
suffisants pour exercer leurs compétences (CGCT, art. L. 3232-1-1). Les missions
d'assistance technique étaient limitées jusqu’ici à l'assainissement, la protection de la
ressource en eau, la restauration et de l'entretien des milieux aquatiques, la voirie,
l'aménagement et l'habitat.

► Rapport sur le bilan de la GEMAPI pour certains milieux
spécifiques
 Le Gouvernement doit remettre un rapport d'évaluation au Parlement concernant les
conséquences du transfert de la compétence GEMAPI pour la gestion des fleuves, des
zones côtières et des digues domaniales ainsi que dans les zones de montagne. Ce
rapport devra notamment étudier les évolutions institutionnelles et financières
possibles de cette gestion. Un bilan des transferts est également prévu pour l'outre-mer
(L., art. 3).

http://environnement.actuel-hse.fr/content/la-bretagne-premiere-region-beneficier-dune-competence-expresse-en-matiere-deau
http://environnement.actuel-hse.fr/content/la-bretagne-premiere-region-beneficier-dune-competence-expresse-en-matiere-deau


Instauration de la taxe GEMAPI : retouches de la LFR 2017
La loi de finances rectificatives (LFR) pour 2017 prévoit qu'un EPCI qui a pris la
compétence GEMAPI à compter du 1er janvier 2018 peut instaurer la taxe GEMAPI par
délibération prise avant le 1er octobre 2017. Cependant et par exception, ces mêmes
EPCI peuvent prendre la délibération jusqu'au 15 février 2018. Ces dispositions
s'appliquent pour les impositions dues au titre de 2018 portant sur les revenus de 2017
(L. fin. rect. 2017 n° 2017-1775, art. 53 : JO, 29 déc.).

 

Études concernées
Travaux des collectivités locales en matière d'eau●

Établissements publics territoriaux de bassin et agences de l'eau●

Redevances et aides en matière d'eau●

Risque inondation●

Olivier CIZEL, Code permanent Environnement et nuisances
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Publiée en 2014, repoussée à 2016, 
 

nagements de dernière minute : la loi 
Gemapi i   sur la gestion des milieux 
aquatiques et de prévention des 

avec sa publication au journal of- 

son vote en 2014, le transfert des 
compétences en matière de gestion 
des milieux aquatiques et de pré- 
vention des inondations (Gemapi) 
inquiète les collectivités. Pour rappel, 
cette loi transfère l’aménagement 
d’un bassin, l’entretien et l’aména- 
gement d’un cours d’eau, d’un canal, 
d’un lac, la protection contre les 
inondations d’un cours d’eau ou de 
la mer, la protection et la restauration 
de milieux aquatiques aux établis- 
sements publics de coopération in- 
tercommunales (EPCI-FP) - alors que 
ces opérations relevaient jusque-là 
de plusieurs échelons territoriaux. 

intercommunalités peuvent instaurer 
une nouvelle taxe, plafonnée à 40 
euros par an et par habitant.

Responsabilité limitée transitoire

 
plissent ce transfert. Tout d’abord, 
les départements et les régions qui 
assuraient une ou des actions de 
la Gemapi pourront continuer leur 
politique Gemapi au-delà du 1er 
janvier 2020, à condition de con- 
clure une convention avec chaque 
EPCI-FP concerné. Par ailleurs, le 
texte donne la possibilité à un syn- 
dicat mixte ouvert d’adhérer à un 
autre syndicat mixte ouvert, par 
dérogation au droit en vigueur, et 
ce jusqu’au 31 décembre 2019. “A 

er

(1) 
(2). Cette dispo- 

 
”, 

note l’exposé des motifs. Les régions 
 

cement des projets d’intérêt régional. 
Le texte introduit également un ré- 
gime de responsabilité limitée pour 
les intercommunalités qui se voient 

le 1er janvier 2018 et le 1er janvier 
2020, alors que la responsabilité est 
quant à elle transférée le 1er janvier 
2018. Concrètement, la responsa- 
bilité est liée à la prise effective de la 
compétence. Poursuivant cette logi- 
que, les députés ont ajouté un 
article prolongeant jusqu’en 2020 la 
mission d’appui technique des pré- 
fets coordonnateurs de bassin au 
transfert de la compétence Gemapi.

Deux rapports à venir

Autre point important : l’introduction 
de la sécabilité des différentes com- 
posantes de la compétence Gemapi, 
ce qui était jusqu’à présent impos- 
sible. Cela permet de transférer 
une partie des compétences de la 
Gemapi à un Epage ou un EPTB. La 

 
jusqu’à présent de l’Etat, est égale- 
ment abordée. “  

 

 

 
 
 

saires”, expliquait Elodie Jacquier-
Laforge, députée de l’Isère et rap- 
porteure du texte lors de sa présen- 
tation. Cette disposition a été éten- 
due à la zone côtière, aux digues 
domaniales et aux zones de monta- 
gne. Un autre rapport est demandé 
au gouvernement, dans les deux 
mois à compter de la publication 
de la loi, sur la gestion des eaux 
pluviales et des eaux de ruissel- 
lement, qui participent au phéno- 
mène d’inondation. Mais ce sujet 
étant lié à la compétence Assainis- 
sement, il nécessitera donc un texte 

Albane CANTO

Notes :
(1) établissements publics d’aménagement et de 
gestion des eaux
(2) établissement public territorial de bassin
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principales dispositions.
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Pour une gestion intégrée, les intercos aux commandes des deux cycles de l'eau

Gestion de l'eau
Premier volet de notre nouveau dossier d'actualité sur la gestion de l'eau. Dans ce domaine, le pe-
tit cycle « domestique » et le grand cycle « naturel » sont deux mondes que l'on a longtemps sépa-
rés. Aujourd'hui, l'heure est à l'émergence d'une gestion intercommunale intégrée de l'eau. Mais
celle-ci ne se fera pas sans heurts, car acquisition de compétences transversales et recherche d'un
nouveau modèle économique sont deux vastes chantiers.

mardi 13 mars 2018
494 mots

Depuis le XIX e siècle, l'homme a mis

en place un vaste système pour cap-

ter la ressource en eau, la rendre po-

table, la distribuer dans les habita-

tions, puis collecter cette eau une

fois salie, la traiter et la restituer suf-

fisamment propre au milieu. Ce

cycle, totalement artificiel, est appe-

lé le petit cycle de l'eau. Par oppo-

sition, le grand cycle correspond au

mouvement perpétuel de l'eau dans

la nature : évaporation, précipita-

tions, ruissellement, infiltration dans

le sol ou retour dans les rivières, puis

à la mer. Historiquement, l'approche

du petit cycle a toujours été axée sur

la technique et les tuyaux ; celle du

grand cycle était abordée sous l'angle

de la biodiversité. Or il y a en réalité

une grande porosité entre les deux

: rejet de l'eau dans le milieu, évo-

lution des techniques vers des solu-

tions plus naturelles, problématiques

d'imperméabilisation des sols et de

retenue d'eau à la parcelle, notion de

rôle de l'eau et de la nature en ville,

transition d'un modèle consistant à

endiguer les rivières vers une stra-

tégie préventive des inondations re-

donnant de l'espace à l'eau

(méandres, zones d'expansion)... Au-

tant d'aspects qui démontrent la per-

tinence à décloisonner les deux

cycles et, au-delà, à les mettre en lien

avec l'urbanisme, l'aménagement, les

politiques foncières et la maîtrise du

ruissellement.

L'impact des lois « Notre » et «

Maptam »

C'est ce qui a présidé au big bang ter-

ritorial des lois « Notre » et « Maptam

», même s'il traduit aussi un autre

mouvement historique, celui du

désengagement de l'Etat sur des mis-

sions régaliennes et d'un transfert de

charges colossal. En attribuant aux

collectivités la compétence « gestion

des milieux aquatiques et prévention

des inondations » (Gemapi), la loi «

Maptam » leur a donné un rôle ma-

jeur dans la gestion du grand cycle

de l'eau. Parallèlement, la loi « Notre

» prévoit de mettre dans les mêmes

mains la gestion du petit cycle.

Confier toutes ces missions au seul

échelon intercommunal permet, par

exemple, de faire le lien entre les ou-

vrages d'assainissement et la protec-

tion des zones humides afin d'en

améliorer le traitement. La redistri-

bution des rôles qui est en marche

soulève beaucoup d'enjeux de trans-

versalité, car même exercées par une

seule structure, les compétences res-

tent opérées en silo. L'articulation

des politiques devra être mise au

coeur du sujet, dès qu'on aura sur-

monté les obstacles de la transition.

Sans parler des financements, car la

facture d'eau du consommateur et la

taxe Gemapi ne peuvent pas suppor-

ter l'ensemble de la politique de l'eau

: le modèle économique doit être

profondément repensé. ■

par F. Nedey
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Contre les inondations, la renaturation des cours d'eau prouve son efficacité

Prévention des risques
Prévue par la directive-cadre sur l'eau, la renaturation des cours d'eau permet une recolonisation
de la faune et de la flore. La capacité de rétention des crues est augmentée. Les syndicats d'amé-
nagement hydrauliques, qui ont une vision à l'échelle du bassin versant, agissent en faveur des
villes et villages qui subissent des débordements. Les agences de l'eau sont les interlocuteurs pri-
vilégiés pour les études et le financement. Education et conviction sont nécessaires auprès des
riverains et propriétaires.

jeudi 19 avril 2018
1333 mots

« L'aménagement écologique n'est

pas incompatible avec la protection

des habitations. Au contraire, les

seules qui n'ont pas été touchées par

les crues de juin 2016 sont celles pro-

tégées par les aménagements », in-

dique Jérôme Rozanski, chef du ser-

vice « milieux naturels » du Siahvy

(34 communes, 276 500 hab., Es-

sonne et Yvelines). Pas de déborde-

ment non plus début 2018.

En revanche, sur le bassin de la Mé-

rantaise (affluent de l'Yvette),

le Siahvy a décidé d'agir après

quatre inondations importantes su-

bies en dix ans à Gif-sur-Yvette, dans

l'Essonne. Le premier projet, déposé

en 2007, ayant été retoqué car pure-

ment hydraulique, un second plus

ambitieux est lancé en 2009. Il vise

la restauration de la continuité éco-

logique du cours d'eau - davantage

conforme avec la directive-cadre sur

l'eau de 2000 - et obtient le feu vert

ainsi qu'un financement à 80 % par

l'agence de l'eau Seine Normandie

des 4,5 millions d'euros nécessaires

(avec le département de l'Essonne et

la région Ile-de-France).

Sur la Mérantaise, les aménagements

se sont, en effet, accumulés au fil des

siècles, notamment pour la meune-

rie. Les travaux, menés de 2013

à 2015, ont consisté à lui rendre sa

sinuosité historique, en créant des

banquettes en techniques végétales,

après destruction des canaux et effa-

cement de six ouvrages hydrauliques.

Ces travaux, à la fois paysagers, hy-

drauliques et d'ingénierie écologique

ont permis d'augmenter de 9 % la ca-

pacité de rétention des crues, en pas-

sant d'un cours de 2,5 à 10,5 mètres

de large.

En ville aussi

Les résultats des travaux effectués

par le SIAVB (14 communes,

215 100 hab., Yvelines et Essonne)

sont plus impressionnants encore.

Le SIAVB a ainsi augmenté d'un tiers

la capacité de rétention des crues

(+ 69 000 mètres cubes). « Des bas-

sins de plans d'eau permanents

s'étaient installés en raison des seuils

et s'eutrophisaient les uns les autres.

Nous avons supprimé ces seuils pour

gagner en volume en cas de crue.

En deux ans, la rivière a recreusé son

lit au milieu du bassin et des zones

humides fonctionnelles se réins-

tallent », rapporte Hervé Cardinal,

directeur des services techniques

du SIAVB. Ces travaux n'ont coûté

qu'une dizaine de milliers d'euros,

sans commune mesure avec les mil-

lions qu'aurait nécessité le creuse-

ment d'un réservoir.

Ces solutions, basées sur la nature,

sont aussi applicables en ville, en ré-

tablissant des méandres, plutôt que

de garder les canaux rectilignes. Tel

est le projet en cours du syndicat,

à Jouy-en-Josas (Yvelines). Mais ce

type de chantiers, sur une zone pro-

tégée, devient de plus en plus long et

réclame des trésors de négociations

pour obtenir les autorisations des

propriétaires privés, des architectes

des Bâtiments de France ou de l'ad-

ministration.

Paradoxalement, ces dernières cu-

mulent les difficultés, avec des

études d'impact supplémentaires, se

déroulant sur quatre saisons.

En outre, les missions des parcs na-

turels comportent des objectifs de

préservation contradictoires, à la fois

de la faune et de la flore mais aussi du

patrimoine bâti : l'instruction d'un

dossier, censée prendre dix mois,

peut demander de trois à six ans !

Par ailleurs, lorsqu'il s'agit de

convaincre des propriétaires privés,

leur attachement au paysage, à un

jardin familial, allonge les délais.

Le Siahvy a dû arrondir les angles

entre administrations et proprié-

taires. Avec l'appui de l'agence de

l'eau, il a abouti à une démarche par-

ticipative et un programme d'entre-

tien par les propriétaires.

Globalement, la sensibilisation à la

biodiversité du grand public reste

faible, et la circulation piscicole est

peu mobilisatrice par rapport à l'am-

pleur des travaux que nécessite le re-

maniement du lit d'une rivière. A la

suite d'une enquête publique sur le

projet de restauration de l'Aulne, « le

coût de 250 000 euros a été estimé

trop cher, alors qu'un rond point re-

présente 1 million ! », déplore Virgi-

nie Pastor, chargée d'études au parc
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naturel régional de la haute vallée

de Chevreuse.

La solidarité fonctionne

L'argument de la protection des biens

contre les inondations est plus

convaincant que l'approche écolo-

gique. Y compris par solidarité de la

part des propriétaires de l'aval pour

protéger les habitants de l'amont,

dans le cas de la vallée de l'Yvette.

L'approche paysagère et la création

de promenades et d'espaces récréa-

tifs sont gages de succès, comme la

remise à l'air libre de la Bièvre.

En outre, une renaturation d'un cours

d'eau est synonyme de moins d'en-

tretien, c'est ce qu'a constaté le Siah-

vy sur le déversoir de la Mérantaise,

où il ne passe presque plus, alors que

la structure nécessitait 45 minutes de

curage hebdomadaire.

Signe que les mentalités des riverains

évoluent, après travaux, sur les bords

de la Bièvre, « les personnes ne

veulent plus que l'on coupe », note

Hervé Cardinal, alors que le fauchage

des bassins est trois fois moindre

avec la gestion différenciée. ■

par Hélène Huteau
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ENCADRÉS DE L'ARTICLE

Pour aller plus loin

Redon renforce sa maîtrise foncière pour endiguer les inondations

Comment la lutte contre les crues s'organise et profite à la biodiversité

Quels sont les moyens mis en oeuvre pour l'entretien des cours d'eau sur le territoire ?

Comment régler les problèmes liés aux cartographies des cours d'eau en cours d'élaboration dans les forêts ?

Chiffres clés

90 km de cours d'eau seront ouverts à la reconquête de la biodiversité dans le fleuve côtier de la Sélune

(Manche) par la déconstruction des barrages EDF de Vezins (2018) et de La Roche-Qui-Boit (2019). L'agence de

l'eau Seine Normandie et le syndicat mixte du bassin de la Sélune assureront la renaturation.

Encadre manuel 1

Un projet de microcentrale hydraulique menace la survie du saumon sauvage Franck Noël-Baron, maire

[Chanteuges (Haute-Loire) 455 hab.] Le projet paraît incongru : implanter une microcentrale électrique, et

dévier ainsi l'eau de la Desges, un kilomètre en amont du Conservatoire national du saumon sauvage. Cette

espèce migratrice a presque disparu des rivières européennes. Or le conservatoire parvient à grand-peine

à faire remonter les populations, depuis dix-sept ans, en raison de trop nombreux barrages. EDF s'apprête à

investir 20 millions d'euros pour abaisser celui de Poutès, à dix kilomètres en amont, sur l'Allier.

Le président de la communauté de communes des rives du haut Allier (59 communes, 18 200 hab.), Gé-

rard Beaud, a décidé d'investir 1 million dans une microcentrale, dont la pertinence économique est remise

en cause, vu sa faible puissance et le débit déclinant de la rivière. Le maire de Chanteuges, Franck Noël-Ba-

ron, a déposé un recours, après le début des travaux l'an dernier, sans concertation ni étude d'impact.

Assisté par le cabinet Huglo Lepage avocats, il a le soutien d'ONG et de riverains pour contester le droit

fondé en titre, un droit féodal, sur lequel s'appuie la loi d'autoconsommation, du 25 février 2017, pour

exempter d'autorisation et d'évaluation les nouvelles microcentrales construites sur d'anciens moulins.

« Une dizaine de projets de ce type sur la Loire seraient dans les tuyaux », prévient Franck Noël-Baron.

L'affaire a pris une ampleur nationale depuis la parution de tribunes dans la presse.

Contact : mairie, 04.71.74.02.87.

6D9412406BD0727CE2031DB98407611B3EF37E2380625ADFD8D4EAAParution : Continue
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La Gemapi cherche toujours à gagner en visibilité

Gestion de l'eau
Le 3ème article de ce dossier s'intéresse à la nouveauté en matière de grand cycle de l'eau. C'est
évidemment l'entrée en vigueur, depuis le 1er janvier 2018, de la fameuse compétence « gestion
des milieux aquatiques et protection contre les inondations », la Gemapi, pour les collectivités
territoriales.

mardi 15 mai 2018
1681 mots

A pparue à la faveur d'un

amendement à la loi « Maptam

» du 27 janvier 2014 , la Gemapi ne

cesse de susciter des remous depuis

son instauration. Le chemin parcou-

ru est déjà long, et son dernier rebon-

dissement est l'adoption de la loi «

Fesneau » du 30 décembre 2017 qui

facilite certains aspects de sa mise en

oeuvre. Mais le parcours restant à

faire est toujours pavé d'embûches.

La loi « Fesneau » a permis de sortir

des impasses fréquemment rencon-

trées sur le terrain. Notamment, en

confirmant la « sécabilité » de la

compétence.

Son principe ? Un EPCI à fiscalité

propre peut transférer à un syndicat

tout ou partie de ces missions, sur

tout ou partie de son territoire. Du

point de vue organisationnel, cette

loi apporte des facilités très atten-

dues. Elle lève aussi les interdictions

qui empêchaient, au-delà de 2020,

les départements et régions de conti-

nuer à assurer des missions relevant

de la Gemapi, d'apporter une assis-

tance technique aux EPCI gestion-

naires ou de les soutenir financière-

ment.

Ligne de démarcation

« Les départements qui le souhaitent

pourront ainsi maintenir au-delà de

2020 les actions Gemapi exercées au

1er janvier 2018 (propriété, maîtrise

d'ouvrage de digues...), dans le cadre

d'une convention, souligne Domi-

nique Bussereau, président de l'As-

semblée des départements de France.

L'échelle départementale permet de

mutualiser une expertise dans un do-

maine très technique. Cependant, le

caractère facultatif de cette disposi-

tion est très important, dans la me-

sure où certains départements ne

souhaitent plus exercer des actions

du ressort de la Gemapi. »

Ils sont d'ailleurs nombreux dans ce

cas. Comme le précise Yann Landot,

avocat au cabinet Landot et associés,

« la loi Fesneau ne change donc pas

la ligne de démarcation » : ceux qui

sont désengagés le resteront. De

plus, elle ne rétablit pas la clause de

compétence générale. « Pour conti-

nuer à intervenir sur la Gemapi, les

départements auront intérêt à justi-

fier leur maintien par d'autres biais

(solidarité territoriale, espaces natu-

rels sensibles, etc.) » ajoute l'avocat-

conseil.

Deux rapports importants

Le dernier point très important de la

loi « Fesneau » a trait aux deux rap-

ports gouvernementaux qui doivent

être présentés devant le Parlement.

Celui sur la mise en oeuvre de la Ge-

mapi et ses conséquences pour la

gestion des fleuves, des zones cô-

tières, des digues domaniales ainsi

que les zones de montagne et les ter-

ritoires ultramarins, doit être rendu

fin juin 2018.

Les collectivités espèrent qu'il sera

l'occasion d'une évaluation finan-

cière de la charge transférée, qui n'a

jamais été faite, et qu'il permettra de

remettre sur la table la question des

digues domaniales. Il faut souligner

qu'il n'y a, pour l'instant, toujours

pas le moindre signe de préparation

des conventions devant définir

l'étendue du concours de l'Etat sur

ces ouvrages, et, en particulier, les

moyens qu'il déploiera pour les re-

mettre en état d'ici à 2024.

L'autre rapport, qui devait être pro-

duit fin février 2018, concerne la

maîtrise des eaux pluviales et de ruis-

sellement aux fins de prévention des

inondations. Un volet qui n'est pas

inscrit, actuellement, dans la Gema-

pi, mais qui a des incidences directes.

Concrètement, dans les territoires,

après cette loi, les structurations qui

avaient été reportées à cause de l'op-

position des services de l'Etat

avancent. « On a fini de passer la pre-

mière couche », résume Yann Landot.

Les préoccupations sont en train

d'évoluer. Elles étaient axées sur l'or-

ganisation territoriale, un volet qui

nécessitera encore du temps pour se

stabiliser. Mais elles se déplacent sur

la difficulté de délimiter la compé-

tence, en définissant ce qui est dans

et hors de la Gemapi.

De plus, les frontières n'ont pas été

clarifiées entre ce qui relève des obli-

gations d'entretien des riverains et

celles des autorités « gemapiennes »,

sur le rôle de celles-ci en cas de crise

par rapport aux missions assurées

par l'Etat, par la commune, sur l'ar-

ticulation avec les missions de police

du maire, etc. Au plan juridique, il y a

encore beaucoup à faire.

Le casse-tête des digues

Et au plan technique, bien plus en-

core. En effet, si l'entrée en vigueur

de la compétence a été reportée de
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deux ans par rapport à l'échéance ini-

tiale (1er janvier 2018, au lieu du 1

er janvier 2016), en revanche, les

échéances du décret « digues » n'ont

pas bougé . Or l'ampleur de la tâche

est colossale. Les gestionnaires « Ge-

mapi » doivent déposer auprès de

l'Etat le dossier d'autorisation admi-

nistrative, selon les catégories de

digues, avant le 31 décembre 2019 ou

le 31 décembre 2021.

A cette occasion, ils devront déclarer

les systèmes d'endiguement qu'ils

prennent en charge, définir la zone

protégée correspondante et s'enga-

ger sur un niveau de protection

(comme une crue centennale). Ils au-

ront fort à faire pour boucler, en deux

à quatre ans, tous les documents

techniques et réglementaires très

lourds qui sont nécessaires. Finale-

ment, la compétence a été prise, un

peu par défaut, au 1er janvier, « mais

avec un manque de visibilité criant,

notamment sur les besoins financiers

», observe Stéphane Baudry, du cabi-

net Calia conseil.

Évaluer les charges à venir est un

exercice compliqué. Les programmes

de travaux se dessinent à peine et

sont loin d'être chiffrés. Les budgets

actuels sont généralement transi-

toires. Or, les collectivités ont besoin

d'anticiper les montants financiers,

notamment pour mettre en place la

taxe Gemapi. Elles se trouvent donc

dans une situation inconfortable.

On en revient toujours au même

point : la question du financement

des chantiers de la Gemapi, qui reste

un immense point d'interroga-

tion.Tout comme celle des responsa-

bilités qu'elle emporte, d'ailleurs.

■

par F. Nedey
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ENCADRÉS DE L'ARTICLE

Pour aller plus loin

Gemapi : ce que contient la loi, point par point

Gemapi : comment se préparer pour le 1er janvier 2018 ?

Financement de la Gemapi par la taxe, attention aux effets induits

Chiffres clés

Agenda évenements :

Journée d'étude « Gemapi »

Tirez parti de la période transitoire 2018-2020

26 juin 2018 - Paris

Note 1

Loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métro-

poles.

Note 2

Décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou aménagés en vue

de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques.

Encadre manuel 1

Une organisation territoriale légitimée Val de Garonne agglomération (Lot-et-Garonne) 43 communes

&mp;amp; 62 000 hab.

Sur ce territoire exposé aux débordements de la Garonne, 21 communes sont soumises à l'aléa inondation,

dont 7 sont totalement sous les eaux dès la crue trentennale. L'agglomération a pris la compétence Gema-

pi dès septembre 2015, et s'est aussitôt attachée à revoir l'organisation en place. Désormais, elle exerce en

direct, sur l'axe longeant la Garonne, les missions relevant des alinéas 5 et 1 de l'article L.211-7 : la dé-

fense contre les inondations et l'aménagement du bassin pour le réessuyage des crues (c'est-à-dire le re-

trait de l'eau, via la gestion des fossés par exemple). « Les anciens syndicats de digues ont été dissous,

mais nous avons conservé la connaissance et l'expertise acquises et travaillons toujours avec leurs anciens
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présidents », souligne Daniel Benquet, président de la communauté d'agglomération.

Les 80 kilomètres de digues que géraient ces syndicats intercommunaux, ainsi qu'une commune, ont été

transférés à l'agglo. « Dans le programme d'action de prévention des inondations (Papi) qui est en prépara-

tion, 700 000 euros d'études liées aux systèmes d'endiguement sont prévus », indique Florent Craipeau,

chargé de mission « Gemapi ».

Sur l'axe Garonne, la gestion des milieux aquatiques (alinéas 2 et 8) et, sur tout le reste du territoire, la to-

talité de la compétence (alinéas 1, 2, 5 et 8) sont transférées à des syndicats de rivières restructurés. La loi

« Fesneau », en autorisant la sécabilité géographique et thématique des items, légitime ce type d'organisa-

tion que certains services de l'Etat refusaient, en vertu d'une position doctrinaire.

Contact : Florent Craipeau, chargé de mission « Gemapi », fcraipeau@vg-agglo.com

Encadre manuel 2

« Notre département restera engagé au-delà de 2020 » Lionel Quillet, vice-président du CD de la Charente-

Maritime

« La Charente-Maritime, c'est 463 km de côte, et 50 % du littoral de la Nouvelle Aquitaine. Après le choc de

la tempête Xynthia [février 2010, ndlr], le conseil départemental (CD) est devenu maître d'ouvrage (MO)

principal du plan digues [des protections littorales de ce département, inscrit dans le Plan national de pré-

vention des submersions marines, lancé en 2011 après Xynthia, ndlr], financé dans le cadre des huit pro-

grammes d'actions de prévention des inondations (Papi). Nous orchestrons le plus gros chantier de renfor-

cement des protections littorales de France. Jusqu'en 2020, 150 millions d'euros sont consacrés à des tra-

vaux d'urgence sur digues existantes pour protéger d'un événement similaire ou supérieur (Xynthia +

20 cm). Entre 2021 et 2030, le plan digues prévoit 150 millions d'euros supplémentaires. Après 2020, le CD

continuera de financer les Papi, sera MO de projets avec les EPCI qui le souhaiteront, et poursuivra le tra-

vail sur l'érosion et le trait de côte. »

AF94E23A62E0EC78726F1609250A61D38ED98C7E86A37637B724717Parution : Continue
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